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HU. — AUTORISATION PRÉALABLE DES PRÉFETS. 

te iispmtions de l'art. G de la loi du 27 juillet 1849, qui 

punissent toute distribution d'écrits non autorisée préala-

blement par le préfet, sont-elles générales et absolues, de 

tek sorte que l'on doive les déclarer applicables à la dis-

tribution des bulletins électoraux, et spécialement à la dis-

triteti» d'une liste de candidats à une élection munici-

pale'! 

Dans tous les cas, l'article peut-il être appliqué à l'électeur 

distribuant lui-même les bulletins ou les listes de candi-

' 's, en vue d'une élection actuelle ou prochaine ? 

Telles sont les questions que faisait naître, dans le débat 

Bout nous rendons compte, l'appréciation des termes et de 

l'esprit de l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849, qui est 
si conçu : 

i Tous distributeurs ou colporteurs de livres, écrits, 

brochures, gravures et lithographies, devront être pour-

ras dune autorisation qui leur sera délivrée, pour le dé-

parlement de la Seine, par le préfet de police, et, pour les 

«tedépartements, parles préfets. » 

Ust pour la deuxième fois que les chambres réunies de 

P WUP de cassation étaient appelées à se prononcer sur 
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J. ont, les 9 et 12 août 1855, 
' "<ns autorisation du préfet, des bulletins de vo-

tt-teprimes contenant les noms des candidats aux élec-

tions municipales de cette commune. Des procès-verbaux 

ont ete dresses contre eux, et ils ont été cités devant le 

iribunal correctionnel du Puy sous l'inculpation de distri-

Dution d imprimes sans autorisation. Ce Tribunal les a re-

laxes de la plainte par un jugement du 27 novembre 1855 
ainsi conçu ; ' 

« Considérant que, s'il est résulté des témoignages recueil-

lisla1 audience que, dans les journées des 12 et 19 aoûtl855, 

a Saint-Just-Pres-Chomelix, les inculpés ont distribué, sans 

autorisation de M. le préfet de la Haute-Loire, des bulletins 

ce vote imprimes contenant les noms des candidats proposés 

pour les élections municipales, on ne saurait voir dans ces 
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« Que le mot écrit, dans le sens de cette loi, ne saurait s'ap-

pliquer a de simples bulletins de vote, imprimés sans com-
mentaires; 

« Que la place de ce mot, entre les mots livres et brochu-

res, ne permet de l'appliquer qu'aux diverses formes du dis-
cours; 

« Que, dans l'exposé des motifs comme dans la discussion, 

on le trouve toujours rapproché de celui de livres ou brochu-

res, et qu ils doivent s'expliquer l'un par l'autre; 

« Qu'enfin, la loi n'a pu avoir pour but d'atteindre un but 

qui, tel qu'il s'est produit, ne saurait porer atteinte à l'ordre 

soeial ou politique, à la morale publique ou aux bonnes 
mœurs. » 

Le ministère public ayant interjeté appel de ce juge-

venus, l'a confirmé en ces tefmés'T "1"^"* ' ' "•1 -' 

« Considérant que le sens grammatical du mot écrit, dans 

l'art. 6 de là loi du 27 juillet 1849, sens qui signifie une œu-

vre de la pensée, ne saurait s'appliquer à des bulletins d'é-

lection qui ne contiennent que des noms et prénoms de candi-

dats, imprimés sans aucun commentaire; 

« Considérant que, s'il pouvait y avoir quelque incertitude 

sur cette interprétation, et qu'il y eût lieu dès-lors, pour l'ex-

pliquer, d'être fixé sur l'esprit qui l'a dicté, il demeurerait 

évident, par les circonstances politiques dans lesquelles sont 

intervenues la présentation et la discussion de cette loi, que 

l'intention du pouvoir exécutif et celle du pouyoir législatif 

de cette époque n'ont pu être d'apporter des entraves à l'é-

mission du vote des électeurs, mais seulement d'opposer une 

barrière au dévergondage de la presse et aux abus de colpor-

tage; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, con-

firme. » 

Sur le pourvoi de M. le procureur-général à la Cour de 

Riom, cet arrêt a été annulé par arrêt de la chambre cri-

minelle de la Cour de cassation, en date du 3 avril 185S, 

dont les motifs suivent : 

« La Cour, 
« Vu l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849, portant, etc.; 

« Attendu que l'arrêt attaqué, tout en reconnaissant, en fait, 

que les prévenus Thomas, Jongis et Boyer ont, les 12 et 19 

août 18iS, à Saint-Just, distribué, sans autorisation du préfet, 

des bulletins de vote imprimés..., a refusé de faire aux incul-

pés l'application dudit art. 6, par le double motif que le ter-

me écrit ne saurait s'étendre à de simples bulletins de vote 

sans commentaire, et qu'il n'est point dans l'esprit de la loi 

du 27 juillet de soumettre la distribution des listes électorales 

à la nécêssité d'une autorisation préalable; 

« Mais attendu que le mot écrit, classé dans la nomencla-

ture de l'article 6 sans définition spéciale qui en restreigne la 

portée, s'étend virtuellement aux bulletins électoraux, lesquels 

sont dé véritables écrits présentant par eux-mêmes une pen-

sée de confiance et de sympathie pour les candidats dénommés 

en même temps qu'un appel au suffrage des électeurs ; 

« Que, d'ailleurs, cette loi n'a fait que poser une règle gé-

nérale sans s'occuper elle-même des exceptions que pourraient 

réclamer les besoins de la liberté électorale, ce qu'elle a laissé 

le soin de réglementer aux lois spéciales aux élections ; qu'on 

ne peut donc arriver à modifier le texte de la loi du 27 juil-

let , en ce qui concerne les bulletins électoraux, sous le pré-

texte qu'il serait contraire à son esprit; qu'en jugeant le con-

traire, l'arrêt attaqué a faussement interprété et, par suite, 

violé l'article 6 précité ; 

a Casse et annule, etc. » 

La Cour de Lyon, appelée à statuer comme Cour de 

renvoi, a rendu par défaut l'arrêt suivant, à la date du 26 

juin 1856 : 

« La Cour, adoptant les motifs qui ont déterminé les pre-

miers juges, et considérant encore que tout ëligible a le droit 

de proclamer sa candidature devant les électeurs ; que le 

moyen généralement adopté consiste dans l'émission d'un bul-

letin où sont inscrits seulement les nom et prénoms du can-

didat, et qui est destiné à être déposé dans l'urne comme bul-

letin <te vote ; que si la loi avait exigé l'autorisation préalable 

de l'administration pour la distribution d'un tel bulletin, elle 

aurait implicitement soumis à l'approbation du préfet la can-

didatur* de l'éligible et le vote de l'électeur, ce qui est com-

plètement inadmissible ; 

« Par ces motifs, confirme , etc. » 

C'est sur le pourvoi formé contre ce dernier arrêt par 

M le procureur général de Lyon, et après un arrêt d'in-

compétence rendu par la Cour criminelle, conformément 

à la loi du 1
er

 avril 1837, que les chambres réunies avaient 

à statuer aujourd'hui. *, 

Après le rapport de l'affaire fait par M. le conseiller Le 

Roux de Bretagne, la parole est donnée à M
e
 Duboy, avo-

cat chargé de répondre, pour les prévenus, au mémoire 

du demandeur en cassation et de défendre la décision at-

taquée. 

L'avocat commence par poser les questions telles qu'elles lui 

paraissent ressortir du litige. Selon lui, elles consolent à sa-

V°ï° Si un simple bulletin de vote, ne contenant autre chose 

que les noms des candidats, est un écrit dans le sens de la loi 

de18S9 ; ....... , • 
2° Et alors même qu'il en serait ainsi, si les lois sur la po-

lice du colportage. et notamment l'article 6 de la loi du tl 
juillet 1819. sont applicables à l'électeur dans 1 exercice de son 

droit électoral. . , ,„ 
Abordant le premier point, l'avocat se met en présence de la 

■ disposition de l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849. 

Le nfot écrits, dans cet article, s'etend-il a tous les impri-

més sans exception, et notamment à de simples bulletins de 

V
°Pour déterminer la signification et la portée de ce mot, il 

n'est peut-être pas inutile" d'interroger le texte des ois qui 

ont successivement régi la police du colportage Car do leur 

examen et de leur rapprochement, il pourra jailhr quelques 

lumières pour la discussion. i„„^
0
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Le premier essai de réglementation du ce portage, depuis le 

commencement du siècle se trouve dans 1 art. 283 du Lode 

pénal dont nous reproduisons les termes ; 

■j Toute publication ou distribution d'ouvrages, écrits, avio 
bulletins, affiches, journaux, feuilles périodiques ou autres 

imprimés, dans lesquels ne se trouvera pas l'indication vraie 

des noms, profession et demeure de l'auteur ou de l'impri-

meur, sera, pour ce seul fait, punie d'un emprisonnement de 

six jours, contre toute personne qui aura sciemment contribué 
a la publication ou distribution. » 

Danscet article le législateur a confondu deux choses essen-

tiellement distinctes, et que depuis il a toujours séparées, la 

police de l'imprimerie et celle du colportage. Mais sa nomen-

clature sst complète : elle embrasse non-seulement les écrits, 

mais encore les avis, bulletins ou autres imprimés; ce qui 

signifie, apparemment, qu'au inoins au point de vue de la dis-

tribution, l'avis, le bulletin et l'imprimé ne sont pas des 

choses qu'on puisse assimilera l'écrit, ou qui rentrent néces-
sairement sous sa dénomination. 

Toutefois, on ne tarda pas à s'apercevoir que deux objets 

aussi dissemblables, le colportage et l'imprimerie, ne pouvaien t 

s'accommoder d'une réglementation commune. En conséquence, 

des 1814, une loi nouvelle venait régler : 1° la publication des 

ouvrages ; 2» la police de l'imprimerie et de la librairie. Cette 

loi contient un article 14 ainsi conçu : « Nul imprimeur ne 

pourra imprimer un écrit avant d'avoir déclaré qu'il se pro-

pose de l'imprimer, ni le mettre en vente, etc., etc. » 

Ici le législateur ne procède plus comme dans l'article 283 

du Code pénal. Au lieu de disposer par voie d'énumération, 

cest par généralisation qu'il prononce. Ainsi il n'indique pas 

les divers objets qu'on ne pourra imprimer; il se borne à 

loi de 1814, il a une signification générique et peut être con-

sidéré comme synonyme du mot imprime ; car, employé seul, 

un mot n'a pas le sens qui lui appartient ordinairement lors-

qu'il est placé au milieu d'une nomenclature, où sa portée se 

trouve déterminée et par les mots qui précèdent et par ceux 

qui suivent. C'est pourquoi prétendre appuyer le système du 

pourvoi sur l'interprétation donnée par les arrêts à la loi de 

1814, c'est confondre deux textes Jissemb ables et deux situa-

tions différentes, puisque, dans un cas, le législateur procède 

par voie d'énumération, tandis que, dans l'autre, c'est par 

voie d'abstraction et de généralisation. 

Il faut donc écarter la jurisprudence de la Cour de cassation 

sur la police de l'imprimerie : elle est inapplicable à la police 

du colportage. 

Les lois nouvelles sur cette dernière matière ont, au sur-

plus, suivi en partie la voie tracée par l'article 283 du Code 

pénal. Ainsi, au lieu de soumettre à la nécessité de la décla-

ration ou de l'autorisation tous distributeurs d'écrits, comme 

la loi de 1814 punissait tout imprimeur d'un écrit non revêtu 

des formalités prescrites, ces lois ont embrassé dans leur pro-

hibition une partie des diverses espèces d'imprimés compris 

dans l'article 283 du Code pénal. 

« Nul, porte la loi du 16 février 1834, ne pourra exercer, 

même temporairement, la profession de crieur, de vendeur ou 

de distributeur sur la voie ̂ publique, d'écrits, dessins ou em-

blèmes, imprimés, lithographiés, moulés ou à la main, sans 

autorisation préalable de l'autorité municipale. » 

Ici, le mot écrit a-t-il le sens générique qu'il possède dans 

la loi sur la police de l'imprimerie ? Certainement non, car les 

lois postérieures ne dérogeant pas aux lois antérieures, nisi con-

trariée sint, il s'ensuit que la loi de 1834 n'a modifié l'art. 283 

du Code pénal qu'en ce qui touche à la distribution des écrits, 

dessins ou emblèmes, et non à l'égard des avis, bulletins et 

autres imprimés. Ils ne peuvent donc être, d'après ce dernier 

article, assimilés aux écrits, et leur colportage n'est illicite 

qu'autant que l'individu a agi sciemment. 

La loi du 27 juillet 1849 a-t-elle innové davantage"? En 

soumettant à l'autorisation des préfets les colporteurs de li-

vres, écrits, brochures, gravures et lithographies, son but 

a-t-il été de soumettre à la même formalité ceux qui distri-

buent dés avis, bulletins ou autres imprimés ? 

Quand, après avoir interdit de distribuer sciemment des 

écrits, brochures, journaux, bulletins, avis ou autres impri-

més, le législateur s'est borné, dans une loi postérieure, à 

défendre le colportage sans autorisation de livres, écrits ou 

brochures, il est bien évident qu'il a laissé en dehors de ses 

prohibitions les avis et bulletins. Que cette omission soit 

l'effet d'une erreur, ou qu'elle soit, au c ntraire, la manifes-

tation d'une volonté réfléchie, la différence entre le texte de 

l'article 283 du Code pénal et l'article 6 de la loi de 1849 n'en 

sera pas moins suffisamment significative, pour ne pas per-

mettre de confusion ni d'extension. D'un autre côté, si le mot 

écrit avait un sens générique, dans cette dernière loi comme 

dans celle de 1814, le législateur l'eût employé seul; mais, en 

le plaçant ea're les mots livres et brochures, il a par cela 

même restre nt sa signification à des publications d'une espèce 

déterminée. Dès lors lui donner un sens général, ce serait 

refaire l'œuvre du législateur, et non l'interpréter, 

Maintenant laissons de côté les textes et interrogeons l'es-

prit de la loi. Nous allons voir qu'il ne justifie pas moins la 

résistance des Cours d'appel que les considérations qui précè-

dent. 
Le législateur de 1849, en obligeant les distributeurs à se 

pourvoir d'une autorisation, voulait mettre obstacle, exclusi-

vement et uniquement, à la propagation des écrits réputés 

dangereux. L'exposé des motifs présenté par M. le garde des 

sceaux et le rapport do la commission en font foi. Par consé-

quent, il aurait franchi son but s'il eût enveloppé dans une 

prohibition générale tous les imprimés, sans distinction ; car, 

du moment où il est constant qu'il n'a voulu que prévenir 

l'impunité des délits commis dans une publication, il n'a pu 

et dû atteindre que les publications qui sont susceptibles de 

renfermer des délits. Or, un simple bulletin de vote ne peut 

jamais avoir ce
 (
caractère, parce qu'il n'y a pas une seule dis-

position légale qui incrimine un nom, et le bulletin ne doit 

contenir que des noms. 

Voici, du reste, comment, dans son exposé des motifs, M. le 

garde des sceaux expliquait le but spécial de la loi : 

« Il nous a paru également indispensable de prendre quel-

ques précautions, soit contre la publication des petits écrits, 

des brochures, des feuilles détachées, soit contre le colportage 

de ces brochures et de ces écrits. Il est certain que ce mode 

de publication a pris un développement considérable et tend 

à corrompre, jusque dans les campagnes, le bon sensdes clas-

ses laborieuses par la diffusion de tunestes doctrines. » 

A son tour, le rapporteur, parlant au nom de la commission, 

formulait la pensée du législateur en ces termes : « Il a été 

proposé, dans le sein de la commission, de vous soumettre une 

disposition précise portant exception en faveur de la publica-

tion et de la distribution des circulaires électorales et des écrits 

relatifs aux élections. 
« La commission regarde comme le premier devoir du lé-

gislateur de conserver entière et complète la liberté des élec-

tions. C'est la garantie de leur sincérité, p emier élément d'un 

gouvernement libre. Mais il est à remarquer que les distribu-

tions, les publications électorales, n'ont pas lieu au moyen de 

colporteurs ou de distributeurs de profession. 

« Chaque citoyen a le droit, sous sa responsabilité, de dis-

tribuer ou faire distribuer ce qu'il croit utile à l'élection, et ce 

que nous proposons est dirige. » FDevilleneuve et t arette. Lois 
1849, p. 94.) 

Et dans lo cours de la discussion, répondant à une objec-

tion, il ajoutait : « La commission n'a pas l'intention, l'assem-

blée peut en être convaincue, de porter la moindre atteinte à 
la liberté électorale et à tout ce qui est relatif à la sincérité 
des élections. 

« Remarquez-le bien, quand il s'agit d'élections, est-ce 

qu'on se sert de colporteurs pour la distribution des circulai-

res électorales ; est -ce que chacun ne trouve pas les moyens do 

faire circuler, d'une manière accidentelle, tous les écrits qui 

peuvent être utiles à la sincérité, à la liberté des élections ? Et 

d'ailleurs, est-ce que le gouvernement qui sera chargé de l'exé-

cution delà loi aura jamais l'intention... (Exclamations ironi-

ques à gauche.) Mais vous avez eu le pouvoir \ avez-vous donc 

eu l'intention d'empêcher la liberté des élections ? (A gauche : 

Non! non!) Eh bien ! alors, je dis que le droit commun existe, 

et qu'en matière électorale il est reconnu que chacu peut, dans 

un certain délai, imprimer, distribuer ou faire distribuer, 

sous sa responsabilité personnelle, tous les écrits qui peuvent 

servir à la liberté des élections. >/ 

Telle a été la pensée du législateur de 1849 : elle est claire, 

précise, et il était impossible de s'égarer sur sa trace. Aussi, 

l'administration elle-même a donné à notre interprétation une 

confirmation éclatante et formelle. Le ministre de l'intérieur, 

organe à la fois du gouvernement qui avait présenté lo pi*ojet, 

et de l'assemblée qui l'avait discuté et adopté, disait dans sa 
circulaire du 1er août 1849 : 

danois lùuiitciuus réclaf'^-s ''permet enfin de meure un ter-
me aux abus du colportage des livres, des cents, aes mnuiemes 

de toute nature. Nul ne pourra exercer la profession de distri-

buteur ou de colporteurs de livres, écrits, brochures, gravu-

res, etc., sans.être pourvu d'une autorisatisn délivrée parle 

prélet et toujours révocable... Vous avez le devoir, M. le pré-

fet, d'interdire sur la voie publique le colportage des écrits ou 

emblèmes de toute nature qui vous paraîtront contraires à 

''ordre, à la morale, à la religion, à la paix publique ; c'est 

pour vous un droit, c'est aussi un devoir. » 

De son côté, la jurisprudence des Cours d'appel s'est pro-

noncée en faveur de cette interprétation, et par leurs arrêts 

des 21 décembre 1855, 9 et 12 janvier 1856, les Cours d'Aix, 

Amiens et Riom ont formellement proscrit l'application da 

'article 6 de la loi de 1849 à la remise d'un simple bulletin 

de vote. 

Jamais, d'ailleurs, les lois sur la police du colportage n'a-

vaient été appliquées aux écrits électoraux. Ce n'est qu'après 

six ans d'exécution conforme que le ministère public a cru 

pouvoir les soumettre aux formalités créées par l'article 5 de 

la loi de 1849. Mais si sa prétention venait à triompher, le 

droit de distribuer des bulletins serait illusoire. En effet, d'a-

près les circulaires des 28 juillet et 12 septembre 1832, de M. 

le ministre de la police, pour qu'un écrit—et le bulletin dans 

le système du pourvoi est un écrit — puisse être librement 

colporté, il faut qu'il soit déposé à la préfecture, envoyé par le 

préfet au ministre, soumis par le ministre à l'examen de la 

commission de surveillance du colportage, approuvé par la 

commission, revêtu du timbre bleu du ministère, renvoyé au 
préfet pour recevoir son estampille rouge et enfin remis à l'a-

gent:!! Que deviendrait alors, en préseucs! de toutes ces en-

traves, le principe de la liberté électorale ? 

En résumé, soit que l'on veuille, comme la doctrine adver-

se, s'en rapporter exclusivement à la lettre do la loi pénale, 

en considérant comme non avenu le but patent, hautement 

proclamé du législateur ; soit que l'on veuille, au contraire, 

comme tous les Tribunaux et les Cours d'appel, interroger 

l'esprit de la loi, afin d'en éclairer le texte, on arrive à cette 

conséquence, que le sens du mot écrit, dans l'article 6 de la 

loi du 27 juillet 1849, est limité, et qu'il n'embrasse pas les 

avis, bulletins et autres imprimés ; que, dès lors, cette loi est 

inapplicable au colportage des bulletins de vote. 

L'avocat passe ensuite au second point de son plaidoyer, et 

soutient que, dans tous les cas, la loi de 1849 ne saurait être 

appliquée à l'électeur lui-même. 

A un autre point de vue, dit-il, l'électeur qui, le jour d« 

scrutin, distribue des bulletins de vote à d'autres électeurs, 

n'accomplit-il pas un acte préparatoire de l'élection? A ce ti-

tre, dès lors, n'est-il pas couvert par la franchise électorale 

et par la souveraineté du droit qu'il exerce, contre l'applica-

tion des lois ou règlements sur la police du colportage? 

La liberté est de l'essence de l'élection. Aussi, on peut affir-

mer que là où les formalités aytint pour objet de régler le mo-

de de votation n'ont pas exclusivement le caractère de mesu-

res d'ordre destinées à faciliter les opérations, il y a nullité 

radicale du scrutin. C'est qu'en effet, toute entrave, tout obs-

tacle à l'expression éclairée du vote, est une atteinte à la li-

berté et à la spontanéité du suffrage. Les législateurs l'ont si 

bien compris qu'à toutes les époques et sous tous les sj'stè-

mes, sous celui du double vote comme sous celui du suffrage) 

universel, ils ont proclamé, par des dispositions énergiques et 

formelles, l'indépendance et la souveraineté des électeurs. 

De 1789 à 1848, cette indépendance et cette souveraineté 

sont reconnues explicitement aux assemblées ou collèges, 

parce que c'était dans leurs sessions, dont la durée varia d« 

trois à dix jours, que toutes les opérations s'accomplissaient, 

liais, en 1848, une distinction nécessitée par l'introduction 

du suffrage universel est établie entre les éléments prépara ■ 

loires de l'élection et le scrutin. Toutelois, cette distinction 

n'affecte que la forme et ne porte nullement attente à la liberté 

de l'électeur. C'est dans cet esprit que les lois ont été constam-

ment appliquées par l'administration et interprétées par les 

assemblées législatives et par le Conseil d'Etat. 

L'extension des droits électifs ne pouvait avoir pour consé-

quence de rompre la chaîne des traditions. Dans son instruc-

tion du 8 mars 1848, dans sa circulaire du 1(3 du même mois 

et dans son avis du 4 avril suivant, le Gouvernement provi-

soire témoignait hautement de son respect pour la liberté des 

votes. 

Les mêmes principes prévalurent également dans la loi du 

15 mars 1849. Une circulaire du 21 avril suivant reproduisit 

même, d'une manière presque littérale, l'instruction du Gou-

vernement provisoire. Une autre circulaire, au sujet d'une loi 

qui soumettait les réunions politiques, comme les distribu-

tions d'écrits, à une autorisation préalable, contenait des ob-

servations dont l'application au colportage des bulletins est 
frappante. 

« La loi ne porte aucune atteinteaux réunions qui on* pour-

objet des quêtions religieuses, scientifiques ou lit,té-
a
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qui, formées pour un but déterminé, étranger
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 Apolitique, 

se dissolvent d elles-mêmes lorsque leur oeuvre est accom-

plie: encore moins touche-t-elle aux réunions électorales S'il 

se tait des élections dans votre département, loin d'empêcher, 

vous encourageriez plutôt ces assemblées préparatoires où le» 

électeurs cherchent à se concerter sur les principes politiques 

qui doivent présider à leurs choix, discutent les titres de 

leurs candidats, et se mettent en mesure d'accomplir d'une 

manière intelligente leur premier devoir de citoyen. Vous 

veillerez seulement à ce que ces assemblées ne perdent pas le 

caractère qu'elles affectent, et ne cachent pas, sous un nom 

respectable, des réunions dangereuses.» (Circulairedu 21 juin 
1849.) 
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Depuis cette époque, de graves changements sont venus mo-
difier notre constitution politique. Toutefois, le suffrage uni-
versel en est resté la hase, quoique la loi du 15 mars 18-49 

ait disparu devant le décret du ± février 18yi2, qui, d'ailleurs, 
a respecté ses principes. Car', si les circulaires du ministre de 
l'intérieur, en'date des 4 et! I février 1852, renferment de très 
importantes innovations, en ce qu'elles annoncent que' le gou-
vernement aura désormais ses candidats et les désignera pu-
bliquement au suffrage des citoyens, elles n'altèrent pas le 

droit de l'électeur. Nous ne saurions^ en donner une preuve 
plus décisive qu'en les remettant sous'les yeux de la Cour. 

« Jusqu'ici l'habitude en France, porte la circulaire du 4 
février, a été de former des comités électoraux, des réunions 
de délégués. Ce système était très utile lorsque le vote avait 
lieu au scrutin de liste. Le scrutin de liste créait une telle con-
fusion, une telle nécessité de se concerter, de s entendre, que 
l'action d'un comité était indispensable; mais, aujourd nui, 

ces sortes de réunions n'auraient aucun avantage, puisque 1 e-
lection portera sur un seul nom; elles n'auraient que incon-
vénient de créer des liens prématurés, des apparences de droits 

nement d'organiser des comités d'élection.-» _ 
« Il est bien entendu d'ailleurs, ajoute la circulaire du 11 

février 1852, que vous ne pouvez rien faire oui puisse gêner 
ou embarrasser en quoi que ce soit l'exercice du suffrage uni-
versel. Toutes les candidatures doivent pouvoir se produire 
sans opposition, sans contrainte. Le prince Président se croi-
rait atteint dans l'honneur de son gouvernement si la moindre 

entrave était mise à la liberté des votes. » 

Cela est clair; l'exercice du droit électoral ne peut être gêné 
sous aucun prétexte. Cependant il est des esprits qui ne croient 
à l'existence d'une liberté qu'autant qu'elle est consacrée par 
une disposition formelle, et qui, peut-être, refuseront de voir 
dans ces circulaires une reconnaissance explicite du droit de 
distribuer des bulletins électoraux sans 1 autorisation des pré-
fets. Mais, en proclamant hautement la liberté du vote, ne 
proclament-elles pas virtuellement et nécessairement la li-
berté de toute ses opérations qui se rattachent au vote ? Car 
l'élection ne consiste pas uniquement dans le dépôt d'un bul-
letin ; c'est une opération complexe qui implique, comme élé-
ments indispensables, la faculté de s'entendre sur le choix des 
candidats, de faire connaître leurs noms, par conséquent de 
faire colporter èt distribuer les listes qui les contiennent. Sans 
ces conditions, il ne pourrait y avoir qu'un simulacre d'élec-

tions. 
D'un autre côté, il nous paraît impossible d'admettre que les 

électeurs aient le droit de former des réunions électorales pré-
paratoires sans autorisation, nonobstant 1^ loi qui interdit 
toutes les réunions politiques sans autorisation, tandis que la 
distribution des bulletins électoraux sans autorisation serait 
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fléchir, dans un cas, deyant l'autorité supérieure de la loi gé-
nérale et politique, elle doit également fléchir dans l'autre : 
l'analogie est complète et absolue. 

Pour justifier l'application de la loi de 1^49 aux faits de dis-
tribution reprochés aux prévenus, on a prétendu que la faculté 
de <iistribuer des bulletins sans autorisation aurait trop d'in-
convénients; qu'indépendamment de ce que les noms placés sur 
une liste électorale ont ordinairement une signification politi-
que, on pourrait par ce moyen créer des candidatures da noms 
flétris ou simplement défendus par la loi, dont la publication 
pourrait dégénérer en scandale ou même en péril public. . 

Nous admettons d'abord que chaque nom peut avoir sa si-
gnification politique. C'est une conséquence naturelle et légi-
time de l'élection, et cela ne peut-être, dès lors, d'aucune in-
fluence sur la solution. Quant au danger de certaines candida-
tures, c'est une hypothèse dont nous n'avons pas à nous préoc-
cuper, puisque la Cour de Lyon constate souverainement qu'il 
ne s'agissait que d'une liste électorale pure et simple. L'objec-
tion a donc le grave inconvénient de sortir du cercle dans le-
quel la prévention se trouve enfermée. Il y a plus, poursuivre 
des listes parce qu'elles contiennent des noms de candidats, 
même condamnés par justice, ce serait franchir les limites de 
la répression légale, puisque, pour ce cas, la loi ne prononce 
qu'une peine, la nullité du bulletin. Ainsi, il n'y a pas lieu de 
s'arrêter à ces considérations tirées de la vague et incertaine 
éventualité de l'abus du droit ; car, à ce compte, il n'est pas 
une seule liberté dont oh ne fût fondé à réclamer la suppres-

sion. 
Nous n'éprouvons cependant aucun embarras à suivre le 

ministère public sur le terrain où il lui plaît de transporter 
le débat. Si ces " iididatures de flétris sont dangereuses, il ne 
faut pas les pros^ire dans de simples bulletins de vote, pour 
les tolérer dans des réunions électorales, où apparemment el 
les ne présentent pas moins d'inconvénients pour la tranquil 
lité publique. Or, il résulte des circulaires des 21 juin 1849, 

4 et 11 f vrier 1832, qui n'ont été contredites ni par lesdécl 
sions judiciaires, ni même par les prétentions du parquet, que 
le droit de former des assemblées préparatoires appartient in-
contestablement aux électeurs. Si le danger qu'on signale n'é-
tait pas chimérique, le gouvernement l'aurait-il laissé subsis-

ter? 
"> On ajoute que, « en dehors du colportage, électeurs et can-

didats trouveront dans les moyens de publicité, d'envoi ou mê-
me de distribution or linaire, tels que les journaux et la poste, 
indépendamment des franchises spéciales accordées par la loi 
du 16 juillet 1850, des facilités suffisantes à l'effet d'entrer 
pleinement en communication les uns avec les autres. » 

Quel que soit notre regret dJêtre contraint à suivre la dis-
cussion sur un champ où nous ne l'aurions pas pla ; ie, il nous 
sera bien permis, dans la mesure des convenances, d'exami-

ner l'objection. 
Les journaux offrent-ils des facilités suffisantes aux électeurs 

pour leur permettre de satisfaire à cette nécessité de se con-
certer et de s'entendre, que proclame la circulaire du 4 février 
1852? Est-il naturel que le journal qui est l'organe d'un parti 
publie les candidatures d'un parti opposé? 

Il n'est pas non plus rationnel d'admettre que des électeurs 
qui veulent s'entendre sur le choix de leurs conseillers muni-
cipaux s'adressent au journal de la ville voisine, pour obtenir 
l'insertion de leur liste de candidats. En premier lieu, cela 
ne remplira pas leur but, car le journal n'a peut-être pas de 
lecteurs dans la commune. En uite, la distribution de la liste 
entraînerait celle du journal, ce qui, d'une part, serait beau-
coup plus onéreux, et ce qui, de l'autre, ne trancherait nulle-
ment la difficulté, puisque l'autorisation serait nécessaire pour 
colporter le journal aussi bien que pour distribuer le bulletin. 

La poste présente-t-elle donc moins d'impossibilités que le 
journal? Son emp oi nous semblerait peu judicieux, La poste 
est un service destiné au transport des lettres d'un lieu à un 
autre. Or, les électeurs d'une commune rurale, où il n'y a pas, 

le plus souvent, de bureau de poste, vont-ils, par hasard, 
s'envoyer des missives qui mettront deux ou trois jours pour 
parvenir à leur adresse, tandis qu'ils ont mille occasions de 

se rencontrer et de se voir dans une même journée? Et si, en 
outre, l'envoi de ces bulletins paraît suspect à l'autorité; si le 
préfet, comme on lui ena reconnu le droit (arrêt des chambres 

"réunies, du 21 novembre 1833), les saisit et les arrête, il fau-
dra donc, sans attendre leur arrivée, procéder à l'élection ? Ne 
sent-on pas que l'emploi de la poste aurait pour résultat de 
confier le sort du scrutin aux mains des préfets?... 

Non, les journaux et la poste sont des moyens inefficaces 
pour permettre aux électeurs de se concerter et de faire con-
naître les noms de leurs candidats. Avec eux, et saus le droit 
de distribuer librement les bulletins de vote, ['exercice du 
suffrage universel serait gêné et embarrassé, et toutes lescandi-
datures ne pourraient se produire sans opposition, sans con-

trainte. . J 

Nous arrivons maintenant a 1 objection dans laquelle on 
semble vouloir concentrer désormais tout intérêt de la ques-
tion. L'article 10delaloi du lo juillet 1850 est ainsi conçu : 

« Pendant les vingt jours qui précéderont les élections, les 
circulaires et professions de foi signées des candidats pour-

ront après dépôt au parquet du procureur de la République, 
être affichées et distribuées sans autorisation de l'autorité mu-

nicipale. » 

<m voudrait étendre cette disposition à l'électeur, en sorte 
ï «on droit souverain serait une annexe, un corollaire des 

9ue Tluii An candidat. Ce système d'interprétation ne nous 
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celui du candidat.Voilà pourquoi les lois du 21 avril 1849 et du 
lGiuillet 1830 l'ont formellement proclame; cétait indispen-
sable, car dans le silence du législa eur le candidat n aurait 

nu invoquer que le droit commun. 
Mal-ré cette inapplicabilité évidente de la loi de 1850 aux 

faits imputés aux défendeurs, elle ne nous offre pas moins un 
argument puissant en faveur de la thèse soutenue av.:c tant 
d'unanimité par les Cours d'appel. En effet, le privilège ac-
cordé au candidat de distribuer ou faire distribuer ses protes-
tons de foi librement implique, à fortiori, pour 1 électeur, le 
droit de colporter des bulletins de vote sans autorisation. 1-e 
bulletin de vote, d'abord, n'offre pas les mêmes périls qu une 
profession de foi, car celle-ci peut contenir de^s délits, ■ 

" que, 

• minutés dn candidat. . 
1 -, capable de résister à l'examen. Le droit de 1 électeur 
pa nérieur à celui dn candidat; il ne peut, par conséquent, 
estsupei"> ^ ét(, nul,e t implicitement écrit, cest 
en dériver. ^ ^ J(j r y n>enétait -pas de même de 

ilu'avaitpas 

autre 

s, sous sa forme, on ait frauduleusement 

dissimulé un écrit au moyen de combinaisons arbitraires. En-

suite, celui qui sollicite le suffrage de ses concitoyens a droit, 
sans doute, à être affranchi des entraves de la lo. de police 
afin de pouvoir éclairer leur choix par ses discours et ses 
écrits. Mais celui qui vient non pas exercer une faculté, irais 
remplir son premier devoir de citoyen (circulaire du 24 juin 
1849, et arrêt des chambres réunies, du 26 mars 18ob;, n a-t-u, 
pas oins de litres encore à la protection du législateur :' * 

C'est donc par erreur qu'on a voulu faire dériver la liberté 
pour l'électeur de distribuer des listes électorales saus l'auto-
risation du préfet de la disposition qui permet au candidat de 
faire colporter des circulaires sans autre formalité qu'un dépôt 
préalable. L'exercice du droit électoral n'est astreint à aucune 

condition, à aucune formalité de procédure. 
Mais ce n'est pas tout. On objecte encore que la signature du 

candidat est une garantie, et que les immunités ce la loi de 
1850 ne s'appliquent qu'aux candidatures avouées, sollici-

tées. , 
Est-il vrai d'abord que, sans la signature du caididat, le 

bulietiri soit destitué de toute garantie ? Le bulletin n'est point 
un journal, et il n'a pas besoin, par conséquent, d'éditeur 

responsable. Le législateur n'a pas imposé d'ailleurs une pa-
reille condition à sa validité. Loin de là, au contraire, en ad-
mettant le principe du secret des votes, il a implciteniént 
proscrit tout signe extérieur, et, d'après la jurisprudence du 
Conseil d'État, la signature en serait un (ordonnance des 8 
mars 1844; 6 septembre 1843, etc.). Ainsi le premier résultat 
de l'interprétation que nous combattons serait de jeter dans 

chaque élection le germe d'une nullité, et par suite d'un 
procès. Une telle conséquence accuserait trop haut la sagesse 

et la prévoyance du législateur. 
D'autre part, la distinction entre les candidatures avouées et 

celles qui ne le, sont pas est arbitraire et ne repose sur aucun 
texte de la loi.'En outre, elle a le tort grave de heurter le sen-
timent public; car, si le législateur avait accordé ses faveurs 
au candidat qui vient briguer une élection à laquelle il n'a 
peut-être aucun titre, et réservé toutes les entraves de la loi 
de police à l'homme modeste que les suffrages de ses eonci-
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l'assemblée protes e énergiquement contre une semblable im-

putation. Les conditions imposées pour la distribution des 
écrits du candidat par la loi du 21 avril 1849, et maintenues, 
avec des modifications qui ne s'appliquent qu'à l'exercice du 
droit, quant à sa durée, par la loi du 16 juillet 1850, sont 
inapplicables à l'électeur. Celui-ci est affranchi de toute for-
malité, et son droit ne peut être subordonné à la signature du 
bulletin par un tiers ; autrement il ne serait pas libre d'agir 
et de voter, puisqu'il ne serait pas libre de faire et de distri-
buer les bulletins sans le concours de ce tiers. De cette ma-
nière, toute spontanéité lui serait enlevée, et l'initiative de 
l'élection passerait au candidat. Le corps électoral serait alors 
à la merci de ce dernier. S'il refusait, par d'honorables scru-
pules, de signer le bulletin qui porte son nom, il n'y aurait 
pas de bulletin, et la manifestation la plus inoffensive et la 

plus nécessaire ne pourrait même, se produire : c'est là assu-
rément la négation absolue de la liberté du vote. 

Cette interprétation n'est donc pas conforme à l'esprit de la 
loi ; mais l'est elle davantage à son titre et à son texte ? Il est 
impossible, sans créer une confusion inextricable et contraire 
à tous les principes, d'admettre que le législateur a pu, par 
une loi sur la police du colportage, renverser les dispositions 
fondamentales de la loi organique et constitutionnelle. Si son 
intention avait été de modifier cette loi, en ce qui touche la 
liberté du vote, il l'eût fait par celle du 31 mai 1850, qui res-
treignait le droit de vote; et il n'aurait pas choisi une loi ë-
trangère à la matière électorale pour y faire entrer une dispo-
sition qui affecte le droit électoral dans son essence. 

En effet, la loi du27 juillet 1819estune loi sur le colporta-
ge; elle n'a-point abrogé la loi du 21 avril précédent, qui con-
sacre la faculté accordée au candidat de faire afficher et dis 
tribuer sans autorisation ses circulaires et profession de foi. 
En voici les preuves : 
i0 Jouissance paisible, publique et non précaire des droits 

qu'elle garantit. 
v2° Déclarations explicites du rapporteur, M. Combarel de 

Leyval, dans la discuesion de la loi du 27 juillet 1849, le mi -
nistre ne contredisant pas ; déc'arations non moins formelles 
de M. Rouher, garde des sceaux, en 1850, fa commission se 
bornant à confirmer en rappelant ces mots de l'exposé des mo-
tifs : « Que l'on doive laisser toute liberté pour l'envoi des 
listes électorales et des professions de foi des candidats, c'est 
ce qui ne peut être contesté par personne. » 

3° Art. 10 de la loi de 1850 qui, eu abrogeant la loi du 21 
avril 1849, démontre qu'elle n'avait point été abrogée par la 
loi du 27 juillet 1849. 

Donc, si la loi sur le colportage n'a pu toucher à la loi sur 
les immunités électorales accordées aux candidats, elle n'a pu 
davantage préjudicier en quoi que ce soit aux droits conférés 
virtuellement, mais nécessairement à l'électeur par la loi or-
ganique électorale. On ne comprendrait pas, en effet, com-
ment cette prétendue disposition générale et absolue de la loi 
du 2? juillet 1849 aurait pu attenter au droit sacré de l'élec-
teur, alors qu'elle respectait l'immunité du candidat ! Elle a 
dû envelopper l'un et l'autre. Ce serait pécher contre la logi-
que que de maintenir le privilège du candidat quand on dé-
truit le droit de l'électeur. 

Au surplus, deux lois sont en présence. Il y a lieu par con 
séquent d'appliquer la règle que la loi spéciale doit s'incliner 
devant la loi générale. Mais ici, où est la loi générale? où est 

la loi spéciale? La loi spéciale sera-t-elle par hasard la loi 
électorale? L'arrêt de la Cour du 3 avril 1856 le dit formel-
lement. Mais il nous est impossible d'y croire, malgré notre 
déférence pour une pareille autorité. Non, la loi générale n'est 
pas la loi de police, qui n'est bien souvent qu'un règlement ; 
c'est la loi constitutionnelle, c'est la loi politique, celle qui, 
suivant M. Royer-Collard, est à proprement parler toute la 

Constitution d'un pays. 
Dès ls4 i, M. le ministre de l'intérieur, dans une circulaire 

déjà citée, le proclamait virtuellement en déclarant que la loi 
spéciale sur les réunions devait fléchir devant la loi électorale. 
La Cour de cassation elle-même a reconnu ce principe, en dé-
cidant, dans ses arrêts des 6 juillet 1850 et 25 juin 185'J, que 

l'art. 6 de la loi de 1849 ne pouvait s'étendre : 1° au colpor-
tage des pétitions; 2° à la distribution des mémoires produits 
en justice. Or, si les dispositions de cet article sont générales 
et absolues, leur application ne pouvait être écartée, dans ces 

deux cas, que par une exception positive. Mais d'exception 
positive, il n'en existe point. C'est donc en vertu de cette règ'e, 
qu'en cas de conflit entre la loi politique et la loi de police, 
c'est la première qui doit prévaloir, que la Cour de cassation a 

sauvegardé des droits injustement attaqués. Par conséquent, si 
elle a cru devoir faire brèche à la disposition prohibitive de la 
loi de 1819, parce que lo droit de pétition est un droit consti-
tutionnel, ou parce que la liberté de la défense est un des 
grands principes de notre droit public, elle ne peut, sans se 
mettre en contradiction avec ses propres décisions, hésiter à 
consacrer l'indépendance de l'électeur et la liberté du vote, 
qui ne sont pas, que nous sachions, des droits inconstitution-
nels ou des règles de droit privé. 

En résumé, sur ce second point, l'élection c'est la liberté de 
choisir. Or, cette liberté implique le droit de se concerter sur 
le choix du candidat et de faire connaître son nom à tous les 
électeurs. Sans ces conditions essentielles il n'y a pas d'élec-
tion, dans le vrai sens du mot.Car les entraves apportées dans 
la distribution des bulletins sont une atteinte au droit électo-
ral lui-même, puisqu'en gênant la manitestation de la pensée 
des électeurs on a gêné la liberté de leur choix. Il ne saurait y 

avoir liberté du vote là où il n'y a pas liberté de toutes les 
opérations qui se rattachent nécessairement au vote. 

après les autres les objections présentées par la detense a 

l'appui de cette décis'.n, et demande a la Cour de persé-

vérer dans sa jnrispr fidence. Le défaut d espace nous em-

pêche de reproduire ce réquisitoire, dont nous ne pour-

rions qu'affaiblir l'a •gumeiitation en l'analysant. Nous es-

pérons, du reste, p ïuvoir en donner a nos lecteurs la re-

production compl ,.te quand nous publierons le texte de 

a
Apres deux heures de délibération, la Cour a cassé l'ar-

rêt de la Cour de Lvon. Nous avons remarqué parmi les 

considérants de sa décision celui où la Cour déclare que 

la distribution du bulletin de vote n'est point soumise a 

l'autorisation, quand il a été déposé au parquet un exem-

plaire de ce bulletin, revêtu de la signature de tous les 

candidats qui y sont portés. Dans ce système, la formalité 

de l'autorisation ne peut plus être imposée qu'à la distri-

bution des bulletins qui se produiront à la veille même de 

l'élection, et par conséquent trop tard pour que le dépôt 

au parquet, qui doit avoir lieu vingt-quatre heures ayant 

la distribution, puisse êttre effectué ; la nécessité de 1 au-, 

torisation reste maintenue quanta la circulation des bulle-

tins portant les noms de candidats qui n'auront pas publi-

quement posé ou accepté leur candidature. 
Nous publierons incessamment le texte de cette impor-

tante décision. 

l'audience l'accusé qui, par ses clameurs 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 30 janvier. 

M. LE CAPITAINE GORDON CONTRE l/ADMINISTRATION DES BALS 

DE L'OPÉRA.—'DÉFAUT DE DÉLIVRANCE D'UNE LOGE LOUÉE. 

Une loge à quatre places, portant le n° 30, avait été 

louée, pour le bal de l'Opéra du 10 janvier, à M. Gordon, 

gentilhomme anglais, capitaine au service de S. M. britan-

nique, membre du Jockey-Club. Le prix de celtê loge était 

de 60 fr. 
Le triste événement qui plongea la cité dans la stupeur 

et le deuil fit un devoir à l'administration des bals de 

l'Opéra de renvoyer au 17 le bal qui devait avoir lieu le 

10. Des affiches annoncèrent que les coupons qui n'avaient 

pu servir à cette dernière date seraient reçus le samedi 

suivant. 

Le bal était commencé depuis longtemps déjà, lorsqu'à 

deux heures et demie du matin, le capitaine Gordon se 
i ■ -■ CJ' r- • " o — 

pee Au contrôle, ou M. Gordon alla porter ses plaintes, 

on offrit en échange la loge portant le n° 14, qui fait face 

au n° 30, qui se trouve au même étage et contient le mê-

me nombre de places. L'honorable gentleman refusa et 

alla occuper une seconde loge, où il déclare s'être trouvé 

fort mal, quoiqu'il eût payé, ce qui est dénié par l'admi-

nistration, une nouvelle somme de 60 fr. 

Les réclamations que fit le lendemain M, Gordon n'ayant 

pas été suivies delà satisfaction à laquelle il croyait avoir 

droit, il a assigné devant le Tribunal l'administration des 

bals de l'Opéra, pour voir dire qu'elle serait tenue de met-

tre à sa disposition la loge n° 30 pour le prochain bal, et 

de lui payer la somme de 100 francs à titre de dommages-

intérêts. 

M'Lachaud, avocat de M. le capitaine Gordon, expose au Tri-
bunal que son client n'a eu qu'un but en faisant ce petit pro-
cès, celui de donner à l'administration des bals de l'Opéra une 
leçon de politesse. Il ne s'adresse à la justice qu'après avoir vu 
ses justes réclamations accueillies par un silence peu convena-
ble ; ce n'est pas un mauvais esprit de chicane qui le fait agir. 
Il aurait accepté la loge qu'on lui proposait s'il avait été pré-
venu à trmps. Mais on le laisse entrer dans la salle, il arrive 
jusqu'à la loge dont il a le coupon, sans que personne l'arrête; 
cette loge est occupée. Alors seulement on lui propose de le 
[lacer ailleurs. M. Gordon était accompagné de dames peu 
aguerries auxquelles on imposait l'obligation de traverser des 
couloirs encombrés'd'une foule dont on n'a pas à attendre beau-
coup d'égards; il n'a pas cru devoir faire expier aux personnes 
auxquelles il servait de guide une curiosité bien excusable, 
par les inconvénients d'un voyage très aventureux, et a pré-
féré se rendre à une loge fort incommode, mais dont l'accès 
était moins périlleux. Quant- aux dommages-iutérèts, M. Gor-
don s'en rapporte à la sagesse du Tribunal ; si une somme lui 
est allouée, elle profitera aux pauvres, le Tribunal peut en être 
certain. 

M' Dutilleul soutient, au nom de l'administration des bals 
de l'Opéra, que M. Gordon n'ayant pas fait connaître son inten-
tion de conserver la joge louée le 10 pour la fête du 17, l'ad-
ministration était dégagée de toute obligation à son égard. En 
effet, le n° 30 est loué à l'année, et1 les locataires ont le droit 
de conserver leur loge pour les bals, lorsqu'ils le désirent. 
Après l'avoir abandonnée pour le bal du 10, ils t'ont réclamée 
pour le bal du 17, et il a bien fallu la mettre à leur disposi-
tion. M. Gordon, en refusant la loge n° 17, n'a fait que céder à 
un mauvais vouloir inexplicable ; d'ailleurs il est resté au bal 
sans payer un second coupon, quoi qu'il en dise, et il a profité 
du droit d'entrée qui lui était assuré. 

Le Tribunal, 

« •Atlendu que Gordon avait loué une loge pour le bal mas-
qué du 10 janvier, renvoyé au 17 du même mois; que la loge 
louée par lui, au prix de 60 francs, porte le n° 30; qu'il est 
reconnu par les parties que l'administration des bals de l'Opéra 
ne l'a pas mise à sa disposition; que cette administration a 
donc manqué à l'engagement par elle pris vis-à-vis de Gordon; 
condamne l'administration des bals de l'Opéra à délivrer à 
Gordon, pour le plus prochain bal, la loge portant le np 30, el 
faute par elle de faire cett'j délivrance, la condamne à payer, 
pour en tenir lieu, la somme de bO francs; la condamne, en 
outre, à payer une autre somme de 60 francs à Gordon, à titre 
de dommages-intérêts ; la condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

M. le procureur-général deRoyer conclut à la cassation 

de l'arrêt attaqué. L'honorable magistrat aombat les unes 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 29 janvier. 

AFFAIRE VERGER. — ARRÊT DE LA COUR DE CASSAT10M. 

'. Le premier président d'une Cour impériale tient du décret 
du 30 mars 1808 {art. 1"), de la loi du 20 avril 1810 
(art. 10, et du décret du 6 juillet suivant (art. 7 et 39), le 
droit de présider toutes les chambres de la Cour et même la 

Cour d'assises, quand il le juge convenable, sans qu'il soit 
nécessaire qu'il rende préalablement une ordonnance pour 
faire connaître sa résolution, surtout quand il ne vient 
présider qu'accidentellement et pour une affaire seulement. 

II. Le délai de cinq jours accordé par l'art. 296 du Code 
d'instruction criminelle pour le pourvoi contre l'arrêt de 
renvoi n'est ni augmenté ni suspendu par l'effet même du 
pourvoi ; il résulte, au contraire, de ta combinaison des 
articles du chapitre dans lequel il est compris, et notam-
ment des articles 300 et 301, que la Cour de cassation doit 
juger le pourvoi toutes affaires cessantes, et que nonobstant 
le pourvoi, l'instruction doit être continuée, jusqu'aux dé-
bats exclusivement. 

Dans l'espèce, et en fait, ce moyen ne peut être accueilli 
puisqu'il resuite des dates de l'interrogatoire préalable du 
10 janvier et de l'ouverture des débats du 17, que plus de 

cinq jours s'étaient écoulés; el puisqu'en outre il est con-
stant que l'accusé a fait assigner en temps utile les témoins 
d décharge, 

III. Lorsque la Cour d'assises, usant de la faculté aue lui 

accorde la loi du 9 septembre 1835, de faire expulser de i 

la Cour n'en a pas ordonné autrement, qu'
u
'ZPnt 

soit faite à l'accusé d'avoir à comparaître o»
an

nN 

de la déclaration du jury, pouf le jugement ■ ! W 

résulte plutôt, puisque la loi répute contradi'eth-^ 
rets qui seront rendus en l'absence de " 

renée à cet égard doit 

l'art. 8 et celle de l'art 

être établie 

10. 

•accusé'** 
entre (' 

irr 

IV. L'art. 9 de la loi du 9 septembre 1835,
 en n 

la lecture du procès-verbal des débats à i'accu!^ 

après chaque audience, implique nécessairement /'
6
 T 

de plusieurs audiences, ce qui n'est pas le cas ,\,~ 
puisqu'une seule audience a été consacrée aux rf iT 

par suite cet article est inapplicable et ne pew, , 
blir l'obligation d'une lecture du proch-verbal J\ 
suspension d'audience, résultant de l'entrée, du ;!* 
la chambre de ses délibérations, cette suspensif ' 
vant, sous aucun rapport, être assimilée à une »J 
des débats, telle que celle d'une remise au lendertâ 

Telles sont les questions soulevées par le p
0l) 

Verger, dont nous avons annoncé le rejet dans notre!! 

d'hier; nous donnons aujourd'hui le texte de l'arJ 

« La Cour, 
« Ouï le rapport de M. Legagneur, conseiller, 

tions de M" Morin, avocat du demandeur, et les concli 
M. le procureur général detïoyer; 

« Sur lé premier moyen tiré de ce que M. le premjp., 
dent de la Cour impériale de Paris a présidé la Cour 
de la Seine, qui a rendu l'arrêt attaqué sans avoir à p' 

déclaré par une ordonnance sa résolution de présider ' 
« Attendu que le premier président d'une Cour i

œ
j 

quoiqu'attaché habituellement à la première chambre 
vesti par les articles 1er du décret du 30 mars 1808 iî 

loi du 20 avril 1810, 7 et 39 du décret du 6 juillet
 su

'i| 

droit de prendre, quand il le juge convenable, la ̂  
soit des autres chambres de la Cour, soit même de |, 
d'assises, de quelqu'aulorité qu'émane la nomination; 
présidence titulaire ; que cette prérogative est inhérente 
titre et à ses fonctions, qu'il la tient de la loi et qu'j|

t 

besoin pour l'exercer de déclarer préalablement par
e 

nance sa résolution, surtout quand, comme dans l'es» 

n'occupe le fauteuil de la présidence que pour une seul 

faire; 
« Sur le deuxième moyen, consistant dans une viob 

prétendue du droit de la défense, notamment quantauc/éj 
l'article 296du Coded'mslru tioncriminelle: 
„„K~.a îton.in /-ino lo, acpr>ri\é nar cet article a nom! 
permettre a 1 accuse de délibérer sur le aroit qui lui 

parti de se pourvoir en nullité contre l'arrêt de mise g 
sation et en même temps de communiquer avec son co, 

de préparer sa défense; mais que s'il a undoubleobjet 
cle n'accorde cependant qu'un délai unique, celui decb 
à Compter de l'interrogatoire régulièrement subi ; 

« Attèndu que ce dé ai n'est ni augmenté ni suspe
B
j
t 

son cours lorsque l'accusé use de la faculté de sep,,, 
qu'il résulte au contraire de l'article 300, qui prescrit! 
direct par le procureur-général près la Cour împériab. 
cureur-général près la Cour de cassation de l'expédit 
l'arrêt et qui veut que cette Cour soit tenue de pr» 
toutes affaires cessantes, et de l'article 301, qui porte» 

nobstant la demande en nullité, l'instruction sérac» 
jusqu'aux débats exclusivement; que la pensée de li 
d'imposer *. l'accusé l'obligation de continuer après lai 
de en nullité, comme il était tenu de le faire attparati 
veiller aux intérêts de sa défense et de se tenir prêt à 
l'épreuve des débats dès que l'obslaclo apporté par soi 
voi aura été écarté par un arrêt de rejet ; 

« Attendu, eu fait, que l'accusé, après ayoir reçu la» 
tion de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation, a été 

fièrement interrogé le 10 janvier ; que le délai deVarie 

expirait avec la journée du 15 et se trouvait dépassé™ 
demandeur a comparu aux assibes le 17; que s'il a dé 

le 14 janvier, se pourvoir en nullité contre l'arrêt de il 
et s'il est intervenu, le 15, un arrêt de rejet, ce recoi 

u\ 
rejet 

témoins produits par le ministère public lui ont été 
le 11 avec l'avertissement que les débats s'ouvriraient iil 
que le 16 il a fait citer un témoin à comparaître à cett| 
dience ; qu'enfin les copies de pièces lui ont été remises' 
et 14 janvier; qu'il suit de ces constatations que la Cou: 
sises de la Seine, en ouvrant les débats du procès dira 
tre le demandeur à l'audience du 17, en rejetant par an 

même jour la demande en sursis formée par l'accusé i 
d'être mis en mesure de produire de nouveaux témoins, 

donnant pour motif de cette décision que ces témoigi 
près les indications du demandeur lui-même, seraient 
gers aux circonstances mentionnées dans l'acte d'atatfl 
et à la moralité de l'accusé, n'a violé ni la loi, ni lesdroii 
la défense, et qu'elle n'a fait, sous ce. même ' rapport, 
juste application de l'article 321 du Code d'instruction 
nelle; 

Sur le troisième moyen pris d'une violation prèles* 
articles 357, 363 et 369 du même Code, 8, 9, 10 de la ta" 

septembre 1835: 1° en ce que l'accusé expulsé de N 
en vertu de celte loi n'y a pas ét" ramené avi.nl la 
la déclaration du jury par le greffier, et avant l'arrêt 
damnation; 2° en ce que les notifications prescrites M 

derniers articles n'auraient pas été faites régulièrement;1 

Sur la première branche du moyen : 
Attendu qu'en autorisant la Cour d'assises à faire*', 

l'audience l'accuséqui entrave la marche de la justice,!*] 
9 septembre 1835 établit une mesure éminemment p»lsP 

de l'ordre social, sans laquelle il suffirait des violences* 
cusé pour mettre la loi du pays dans l'impossibilité «1 

dre et de réprimer ses méfaits; que cette mesure étepfl 
effets à tous les actes de la justice qui se produise»1!' 

après son expulsion, et même au prononcé*! 
définitif, si la Cour n'en ordonne pas autrement ; qi'e*' 
suite des termes de l'article 10, qui déclare qu'il sera 
aux débats et au jugement, et de l'article 9, qui. s'111" 

produit en sa faveur aucun effet suspens f eu égard ail 
de l'article 296 ; que, d'ailleurs, l'arrêt de rejet et la il 

d abord dans son premier paragraphe que de passer m 
débats, énonce ensuite que les arrêts rendus par la 
la présence de l'accusé, au cas qu'il prévoit, seront to« 
tés contradictoires, sans qu'il excepte de cette règle " 

définitif, et sans que ni l'un ni l'autre de ces aru* 
tionnent une rentrée de l'accuséà l'audience dont il 
éloigné, avant l'arrêt de condamnation ; 

>
 « Qu'ainsi la Cour d'assises de la Seine, en P^r 

l'application de la peine s uis taire ramener à la séa»* 
cusé dont elle avait ordonné, dans la même audience,1 

sion, dans les termes des art. 9 et 10 de la loi du 9 ̂  j 
1835, n'a commis aucune violation de cette loi ni à®™ 

du Code d'instruction criminelle invoqués; 
« Attendu, en ce qui concerne la sommation de co»r 

qui, suivant le demandeur, eût au moins dû lui W 

avant la lecture de la déclaration du jury, et l'ar^'i 
en vertu de l'art. 8 combiné avec l'art. 10, qu'il coiiv* 
distinguer entre le cas de l'art. 8, où l'accusé refuse de* 

et celui de l'art. 10, où il y c°ml 

! 

dre à 1 audience, 
lontairement, mais où il s'y livre à des violences, queJj 

mations de comparaître, nécessaires dans la prenJ- 1 

thèse, n'auraient pas de r. ison d'être dans la second.^ 

« Attendu, d'ailleurs, que l'art. 8 dit bien quaU L 
1 audience, si le prévenu ne comparaît pas, il lui sera ^ 

mation dans une forme déterminée, mais qu'il naL
rS

J 

que cette sommation doive être renouvelée dans le 00 

même audience, avant la condamnations
 e

 l's1, 
« Sur la deuxième branche (tu moyen, attendu q" ^] 

& de la même loi ne prescrit la lecture à l'accusé e yi 
1 eût f X 

entrée du jury dans la chambre de ses délibéra"^ 
cusé alors en prison, se trouve en opposition "/^pisif"^ 

proces-verbal des débats par le greffier qu'après ^ 
dience; que les prétentions du pourvoi qu'une le<* ^ 
être donnée pendant la suspension d'audience, r^

s 

sition, de même qu'avec l'article 372 du Code u ̂ ja 
criminelle, qui ne prescrit la rédaction et la sig»at j

eV
ée». 

cès-verbal que pour l'audience entière et après sa ej 

« Attendu qu'un procès-verbal régulier du gre
^
s

]aS* 

constate que celui-ci a donné lecture à l'accusé, a!''Vj
e
 »' 

de la partie du procès verbal des débats app'ica 

iv 
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postérieur
 a
 "f . :^ d'huissier constatent également qu'il lui 

r
 « Que des «4»

 n de
 j.

al
.
rêt

 je condamnation qui contenait 

a
 été fci« l

l0tl
"
 ises

 p
ar

 le.ministère pul.lic pour l'applica-

les rtf ' ,'» elde la déclaration du jury; que les droits de 
«on

 de 18
 Hn'it iioint eu à souffrir de ce que les significations qui 

-t»'défe"s
e

"
 |

i
eu lîa

p
r
é

s
 |

a
 condamnation avaient été fai-

„'ont P
u 8

,
 tro

j
s
 jours après le prononcé de l'arrêt; qu'il a été 

VS
iea\Zmalilés satisfait aux conditions imposées par les 

P
ar
 f M de la loi du 9 septe.nbre 1835; _ 

**ÎMwn-du d'ailleurs Irrégularité de la procédure et lajus-
" ivîtion de la peine au fait déclaré constant par le jury, 

te aP?"Rejette le pourvoi de Jean-Louis Verger. » 

EXÉCUTION DE VERGER. 

. à six heures du soir, après le prononcé de l'arrêt 

(W de cassation, les pièces ont été transmises à 

* ̂ procureur général, et avis a été en même temps 
M 

grâce ( 
de Verger avait été rejeté et qu'il avait été décidé 

L justice aurait son libre cours. 

'
l
'
e
 'tire d'exécution a été immédiatement donné par M. 

^ncureur général. 

'
e

|)ti sait quelle avait été l'attitude de Verger depuis sa 

As mtiation et quelle émotion profonde de terreur s'était 

.'lie de lui lors de son translèrement à la prison de la 

Durant son séjour dans cette prison, il avait 

au calme et à la confiance ; mais il était 

Nsil 

emparée 
jtoquette 

f^enUlue P
eU a

 P
eu S011

 impassibilité fléchissait devant 
f'terreurs de la mort, et l'on pouvait voir que son appa-

, ;jl.x
 e

a présence de l'échafaud n'était qu'un 

débats de la Cour d'assises, 

disions : « Nous ne savons ce que l'accusé pouvait 

masaueï ïvait bientôt tomber 
m g rendant compte des 

nous 
"tténdre de son attitude el de ses fureurs, mais l'impres-

" sien générale du public y a vu plus de violence que de 

" folie pi"» d'emportement que de déraison, plus do 

" calcul que d'habileté. » Cette impression du public, 

Verser un moment l'avait comprise, et l'on avait pu voir 

BueSe pâleur subite avait glacé Son visage, quelle con-

tnctioii de'sespérée avait agité ses traits, au moment 

où la rb
nlc

 répondait par un cri d'imprécation et 

d'anatheme à fàppel qu'il ne craignait pas de faire 

• '
ses

 sympathies. Comme tous les grands coupa-

bles placés en présence d'un crime qui ne peut pas 

S
e discuter, il avait compris le besoin de donner le 

change à ses juges et à la conscience publique, et de 

cacher, sous l'apparente exaltation du maniaque, le crime 

de la perversité et de l'orgueil. C'était donc avec un pro-

fond sentiment de terreur qu'il voyait que la conscience 

publique ne s'y tromperait pas. 

Après son arrêt de condamnation, cet homme, qui avait 

eu assez de puissance sur lui-même, qui avait pu com-

primer assez profondément sa conscience pour commet-

treson crime dans les circonstances que l'on connaît, sem-

blait retrouver encore assez, d'énergie pour continuer dans 

sa prison le rôle qu'il avait commencé de jouer aux dé-

bats. Ër%HP ÊÊk 
Ainsi, interrogé, Fun de ces derniers jours, sur l'impres-

sion qu'il avait éprouvée en frappant son illustre victime, 

il disait :« Je vois où vous voulez eu venir, ce. sont les 

phénomènes de la conscience que vous venez étudier chez 

moi. Je ne demande pas mieux que de vous'satisfaire en 
toute sécurité. Ecoulez donc : 

« C'est une chose qui me surpasse que l'acte que j'ai 

commis; toute idée morale à part,je ne m'en serais pas cru 

physiquement capable. Je ne suis jamais allé à la chasse; 

je n'ai jamais pu tuer un animal quelconque. J'avais un 

An qu'on soupçonnait d'hydrophobie, je dus le faire 

tuer, mais je sortis de la maison; je n'y rentrai que le soir 

et je pleurai tonte la nuit. Jamais je n'avais pu toucher 

uneépe'e, un fusil, sans ..éprouver une sensation-désa-

gréable, comme un grand froid par tout le corps... et, 

cependant, c'est bien volontairement et de propos délibè-

re que j'ai acheté le couteau'; je l'ai manié et remanié, je 

m porté tout ouvert sur ma poitrine et je n'ai pas 

éprouvé ce froid dont je vous parlais... rien... absolu-
ment rien. 

i « Au moment de commettre l'acte, j'en étais préoccupé, 

jv songeais sans aucun doute, et, cependant, je conser-

jats assez de liberté d'esprit pour suivre l'office et pour 

«coûter le sermon. J'ai si bien écouté celui-ci que j'ai re-

marque et que je pourrais vous répéter aujourd'hui dix 

Prestes échappées au prédicateur.Remarquez que je dis 

° non pas une dizaine; pas neuf, pas onze, dix 1 dix, et t 
- 1,^ J »> II\ il I , j il.' -'ii«., . ■ 

« Quand j eus frappé ce pauvre Monseigneur, ce ne fut 

pas du remords, ce fut plutôt de la satisfaction quej'é-

Fouvai... Mats non... attendez, satisfaction n'est pas 

«acte, ce mot ne rendrait pas non plus ma pensée : quand 
la
 r!«1 Ir^Wé ce pauvre Monseigneur, je ressentiscommeun 

WI
 ar,sement" • mon âme se détendit, je laissai tom-

det. •
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me le directeur de la prison lui eut donné com-

munication des ordres qu'il avait reçus à son égard : « Mon-

sieur, s'écria-t-il, vous qui avez été si humain, si bon 

pour moi, je vous demande une heure ou deux pour 

écrire à l'Empereur! Vous ne pouvez pas me refuser 
cela! ». 1 

Le directeur répondit qu'il avait des ordres formels et 

ne pouvait que les faire exécuter. 

Et comme M. l'aumônier renouvelait ses exhortations, 

Verger, qui, jusque-là, s'était contenté de faire entendre 

des sons inarticulés, s'écria : « .Messieurs, ne me laissez 

pas prendre ainsi ; laissez-moi tranquille; s'il faut mourir, 

je veux mourir tel que je suis; je ne veux pas de prêtres, 
ni de reliques... » 

« Mon frère, reprit doucement l'honorable aumônier, 

ce que je tiens à la main, ce que je vous apporte, c'est 

le crucifix, la sainte image de Jésus-Christ que vous avez 

toujours fait profession d'adorer ; c'est au nom de Jésus-

Christ que je vous parle, écoutez-moi. — C'est possible, 

oui, j'aime, j'adore le Christ, mais ce n'est pas ainsi que 

je dois, que je puis mourir. Messieurs, vous qui êtes dé-

corés, vous qui connaissez l'Empereur, demandez, obte-

nez pour moi la permission de lui écrire... c'est l'affaire 

de deux heures... on enverra un exprès. » 

Puis, comme tous les assistants gardaient le silence, il 

commença à entrer en fureur : « Je n'irai pas à l'échafaud, 

je n'y veux point aller; on ne me tirera démon lit qu'en 

pièces, qu'en morceaux ; on me traînera à l'échafaud, je 

n'irai pas, je n'y veux point aller ; mais non, mais non, 
je n'irai pas! » 

Verger regardait d'un air hébété, ses traits étaient al-

longés, son œil était atone, sa face était décomposée ; on 

voyait que, comme presque tous les hommes dans sa po-

sition, il faisait des efforts pour respirer, pour rappeler la 

salive qui lui faisait défaut. 

Ordre fut alors donné à un brigadier de faire lever le 
patient. 

L'heure approchait. M. le directeur intima d'une ma-

nière plus formelle à Verger l'ordre de se lever. « Non, 

mille fois non ! >> répondit le condamné. 

Verger était toujours dans son lit, s'enroulant dans ses 

draps et ses couvertures, qu'il tenait entre ses bras cris-

pés comme dans un étau. Le brigadier le saisit à bras-le-

corps, tandis que cinq autres gardiens passaient un pan-

talon à Verger qui se débattait violemment. Cependant le 

condamné poussait des rugissements qui n'avaient plus 

rien d'humain. Quand par hasard il parvenait à articuler 

des sons, sa voix ne ressemblait en rien à celle qu'on lui 

avait connue jusque-là ; il criait : « Au meurtre ! au se-

cours ! à l'assassin ! » 

On aurait voulu, à cause du froid, lui passer d'autres 

vêtements. Ce fut impossible. Quatre hommes l'enlevèrent 

et le portèrent jusque dans la pièce destinée aux derniers 

préparatifs. Dans le trajet, on passa devant la chapelle 

ouverte, et l'usage est qu'on y introduise le condamné et 

qu'on l'y laisse se recueillir quelques- instants. Dans la si-

tuation où se trouvait le condamné, M. l'aumônier fut le 

premier à donner l'ordre de passer outre. 

Une fois arrivé dans l'avant-grefTe, dès que les aides de 

l'exécuteur lui coupèrent les cheveux et le col de sa che-

mise, en sentant le froid de l'acier, le condamné fut com-

me saisi d'un frisson. Sa face, rouge de colère, se couvrit 

d'une pâleur effrayante ; sa fureur sembla tomber tout à 

coup pour faire place à un profond abattement. Puis il dé-

clara qu'il se soumettait et n'entendait plus opposer au-

cune résistance. 

L'aumônier profita de ce moment pour recommencer 

ses exhortations. U las\&1t>HiW^Jffil & 
Cette fois Verger l'écouta saiis l'interrompre, si ce n'est 

par des marques d'assentiment. Une révolution soudaine 

s'était opérée dans l'àme du condamné. Cette voix de la 

conscience, qu'il avait niée si longtemps, venait de se faire 

entendre, et en s'éveillant le remords faisait naître en lui 

k besoin du pardon. Ses traits devinrent plus calmes, et 

après un moment de silence et comme de recueillement 

intérieur, il se leva tout à coup. 

« Messieurs, dit-il, je déplore la scène de violence dont 

je viens de vous rendre témoins ; c'est la nature qui se 

révolte contre une fin prématurée. Dès ce moment je n'é-

coute plus que mon âme, je ne m'occupe plus que d'elle, 

je la remets entre les, mains de notre digne aumônier. 

Ecoutez, ô vous tous que j'ai scandalisés, je rétracte tout 

ce que j'ai dit; je déclare, dans toute la plénitude de ma 

raison, que je veux mourir en chrétien, en catholique, en 

prêtre... autant que cela peut encore dépendre de moi. Je 

demande pardon à Dieu et aux hommes du crime odieux 

que j ai commis. J'offre librement, sincèrement ma vie en 

expiation de tout le mal que j'ai fait. » 

Après avoir prononcé ces paroles, il témoigna le pre-

mier à M. l'aumônier le désir de l'entretenir seul dans un 

angle de la pièce. Tous les assistants se pressèrent dans 

l'angle opposé. Verger se jeta à genoux, se confessa et 

reçut l'absolution; puis, lorsque M. l'aumônier récita les 

prières des agonisants, il les écouta avec recueillement et 

fit lui-même les réponses en latin. 1 

Quand il se fut relevé, au bout de huit à dix minutes, il 

remercia alfectueusement,et les larmes aux yeux, tous les 

employés de la prison, et leur demanda pardon de toutes 

les peines qu'il leur avait occasionnées. 

Pendant le court trajet de la chambre de la toilette au 

lieu de l'exécution, cinquante pas au plus, Verger a mar-

ché, soutenu d'un côté par l'aumônier et de l'autre par 

l'exécuteur. Il ne cessait 'de répéter : •< Agneau de Dieu, 

qui effacez les péchés du monde, ayez pitié de moi! » A 

la vue de l'échafaud, il a crié plusieurs fois à haute 

voix: « Vive Jésus-Christ! » 11 a prié l'aumônier de 

l'accompagner jusque sur la plateforme : « Mon ami, 

mon seul ami, ' lui a-t-il dit, ne m'abandonnez pas en-

core dans ce dernier moment; vous seul pouvez me 

soutenir jusqu'au bout. » Il a demandé à se mettre quelques 

instants à genoux pour se recueillir, puis il a dit : « Monsieur 

l'aumônier, mon frère, je vous charge de faire en mon 

nom amende honorable à tous mes supérieurs ecclésiasti-

ques que j'ai contristés ou offensés; dites-leur que je leur 

demande pardon comme je leur pardonne moi-même. 

J'offre ma vie en expiation de mes fautes. » 

Il a baisé avec ferveur., à plusieurs reprises, le crucihx, 

puis, après avoir embrassé l'aumônier, il s'est livre aux 

eséeuteuFs, , . 
Ainsi s'est terminé ce drame sanglant ; telle a été 1 ex-

piation d'un crime-sans exemple dans les annales de 1 his-

toire, et auquel l'attitude et le cynismede l'assassin avaient 

donné, s'il est possible, un caractère plus odieux encore. 

Les derniers moments du condamné sont une réparation 

bien tardive, sans doute, mais éclatante, donnée a la 

conscience publique si profondément oftensee 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 JANVIER. 

Dans les premiers jours du mois de décembre dernier, 

M. le ducdeBassano, grand-chambellan de 1 Empereur, 

recevait une lettre signée de M. le baron de B... et conte-

nant une demande d'emprunt de 1,000 lr. 
Quelques jours après, nouvelle lettre du même em-

prunteur, qui réduit sa demande à 500 fr.; puis troisième
 f 

lettre dans laquelle il n'est plus question que de 100 tr. 

Enfin quatrième lettre ne demandant plus que 50 francs, 

somme que M. le duc de Bassano remit au commission-
naire porteur delà lettre. 

Huit ou dix jours plus tard, par lettre "datée de la pri-

son de Clichy, le même baron de B... faisait une nouvelle 

demande d'emprunt de 100 fr. à M. le grand-chambellan; 

qui les remettait immédiatement. Puis, peu après, un 

troisième empiun de 50 fr.; enfin un quatrième dont voici 
le texte et l'orthographe : 

Mon cher duc, 

Comme je mêlais le pied en chemin de fer je tombe et voila 
ma jetnbe presque brisé, obligé de rester et do me mettre au 
nt> j ai écrit cet aifreux acciden a ma mère sans pourtant lui 
tout dire. Allant mieux, je comp e partir ce soir de peur de 
mourrir ici mais je ne puis néyant pas assez. Venez moi en-
core en aide fiour la dernière fois sur mon honneur sacré 60 fr. 
et ce ^era bien jose compter sur vous car vous céderiez 
pour si peu à la prière du premier pauvre et moi je vous dit 
mille fois merci vous me sauvez l'honneur. 

Bien à vous 

(Suit la signature.) 

M. -le duc de Bassano ayant conçu des doutes sur l'i-

dentité de l'emprunteur, fit attendre le commissionnaire et 
envoya avertir la police. 

M. Hébert se rendit immédiatement avec des agents 

auprès de M. le grand-chambellan, et, après avoir été in-

struit de ce qui se passait, il suivit, avec ses agents, le . 

commissionnaire chargé de la réponse du duc. Bientôt ils 

le virent s'arrêter sous les arcades de la rue de Rivoli, 

devant une femme qui paraissait l'attendre, et lui remettre 

cette réponse. Us arrêtèrent la femme. Interrogée, elle dé-

clara se nommer Victorine-Eulalie dite Maria Boutez, ar-
tiste dramatique. 

Aujourd'hui, elle comparaissait devant le Tribunal sous 

prévention d'escroquerie. M. Hébert fait connaître la mis-

sion dont il a été chargé et le résultat de cette mission. 

La prévenue est une fort belle personne ; elle avoue en 

pleurant le fait qui lui est imputé; elle a, dit-elle, un fils 

de douze ans en pension à Bruxelles ; le chef de l'institu-

tion voulait qu'elle le retirât, et elle n'avait pas d'argent 

pour l'aller chercher, c'est ce qui l'a portée à faire à M. 

le duc de Bassano des emprunts au nom du baron de B.., 

qu'elle connaissait depuis 'longtemps, et qu'elle savait 
être connu du grand-chambellan. 

Le Tribunal l'a condamnée à trois mois de prison. 

i
 — Il y a quelques jours, dans la soirée, la boutique 

d'un marchand de gibier du marché Saint-Honoré a été 

complètement dévalisée par des braconniers d'un nouveau 

genre" qui trouvèrent le moyen de prendre, sans avoir 

tendu aucun lacet, un chevreuil ainsi que plusieurs dou-

zaines de lièvres, de lapins et de perdreaux, suspendus à 

l'extérieur de la boutique. Ce vol a été exécuté par deux 

individus, tandis qu'un troisième complice était entré 

chez le marchand de gibier et détournait son attention en 

marchandant une volaille qu'if n'acheta pas. Les investi-

gations prescrites par le chef du service de sûreté pour 

découvrir les auteurs de ce vol ne tardèrent pas à mettre 

sur leurs traces, et hier des agents les arrêtèrent dans un 

cabaret de la barrière de Grenelle, où ils dépensaient en 

orgies l'argeilt provenant de la vente du gibier soustrait. 

Parmi ces trois malfaiteurs se trouve on nommé G..., à 

peine âgé de ving't-îtrois ans, -qui a déjà subi quatre con-

damnations. Tous trois ont été envoyés au dépôt de la 

préfecture et mis à la disposition de la justice. 

n'a pas perdu tout espoir de le sauver. Quant à Pennefa-

ther, son état est désespéré. 

L'enquête, qui a été ouverte à l'instant, a établi, sans 

contradiction possible, que Pennefather a obéi aux impul-

sions subites d'un dérangement complet de ses facultés 

mentales. 

« LA COMPAGNIE LYONNAISE, 37, boulevard des Ca-

« pucines, vient de faire une opération fort impor-

« tante de châles français. On peut citer parmi les 

« châles une quantité considérable de longs très fins, 

« garantis pur cachemire et dont le prix de vente, ex-

« traordinairement bas, comparé à leur qualité et à 

« leur beauté, n'excède pas 200 francs. 

« La marque est en CHIFFRES CONNUS. » 

Bourse de Paris tlu 30 Janvier 185». 

« «/« [ Au comptant, Der c. 07 30.— Baisse « 20 e. 
v'w t Fin courant, — 67 30.— Baisse « 20 c. 

. . /„ ( Au comptant, Derc. 93 75.— Baisse « 35 c. 
"* \ Fin courant, — 93 90.— Baisse « 25 c. 

AV COMPTANT. 

DÉPARTEMENTS. 

3 Ojo j. du 22 juin.. 67 30 
3 0[o (Emprunt) — — 

— ûito 1853 
4 0[i) j. 22 sept — — 
4.1|2 0|0 de 1823... 
4 t[2 0(0 de 1852... 93 75 
4 li-J 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1&5;J 

Act. de la Banque.. 4175 — 
Crédit foncier 615 — 
Société gén. mobil.. 1343 — 
Comptoir national.. 712 50 

FONDS'ÉTUANGEBS. 

Napl (C. iiotsch.)... 
Empt. l'iém. 1856... 90 50 

—Oblig. 1853.... 56 — 
Rome, 5 0p> 89 — 
Turquie (emp. 1854) 

A TERME. 

3"Ô]0 ... .77T777 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1|2 0j0 1852 
4 1[2 0[0 (Emprunt) 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

FONDS DE LA VILLE, ETfl 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 n,illions, 

Emp. '50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

II.-Fourn. de iionc. 
Mines de la Loire... 
Il.-fourn. d'Herser. 
l'issus lin Maberly.. 
Lin Cobin 

Comptoir Bonnard 
Docks Napoléon .. 

10ï5 — 
1037 50 
390 — 

1-1 50 

148 75 
173 — 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. Cours. 

67 40 ~67"45 67 25 67 30 

— — 1 i. 

Paris à Orléans 
Nord, 

Chemin de 1 Est(anc) 
— - ;houv.) 

Paris à Lybn. 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 

Gr, central de France 

50 
50 

1365 
930 
817 
752 

1360 -
176U — 
775 — 

865 — 
607 50 

AISXE. — H y a quelques jours, un des avocats du bar-

reau de Laon, sortant de la police correctionnelle, s'en 

fut au vestiaire déposer sa robe et reprendre son pardes-

sus ; il cherche, cherche encore..,; le pardessus avait dis-
paru. 

Mardi, après l'audience du Triunal civil, la même mé-

saventure attendait un de MM. les avoués; son paletot 

neuf n'était plus dans l'armoire où il t'avait placé, et au-

cune recherche nè put le faire retrouver. Ces deux vête-

ments avaient été volés, et par le même individu très 

probablement, mais par qui? L'auteur de ces soustractions 

devait avoir connaissance des localités et des habitudes 

du Tribunal ; en surveillant on devait donc parvenir à le 

surprendre de nouveau sur le théâtre de ses exploits. Ef-

fectivement, il ne tarda pas à être découvert. 

Le concierge du Palais-de-Justice aperçut, le soir même 

du jour où le dernier vol avait été commis, un individu 

qui se dirigeait vers l'escalier de la Cour d'assises, à l'ex-

trémité de la cour; il épia ses démarches et le vit bien-

tôt redescendre avec le paletot tout couvert de poussière 

et qui avait été, le matin, caché derrière un socle destiné 

à recevoir une statue. C'était un nommé Emile Marcotte, 

de Mons^en-Laonnois, âgé de dix-sept ans. Il fut livré à 

îa police et conduit immédiatement à ia maison d'arrêt. Ce 

jeune homme avait travaillé dans diverses études et été 

renvoyé par ses patrons. C'est comme clerc d'avoué qu'il 

avait fin prendre connaissance des localités et combiner 

les movens de commettre ses vols. 

Bordeaux à la Teste. — — 
" yon à Genève 745 —■ 
St-Hamb.à Grenoble. '635 — 
Ardennes et l'Oise... — — 

GraissessacàBéziers. 552 50 
Société autrichienne. 757 50 
Central-Suisse 4H5 — 
Victor-Emmanuel... 600 — 
Ouest de la Suisse.. 475 — 

I Par décret impérial, du 17 janvier 1857, M. A. Porte-

fin.a été nommé greffier du 6
e
 arrondissement de Paris, 

en remplacement de M. Bazin, démissionnaire. 

— BALS MASOUÉS DE L'OI-ÉRA. — Ce soir samedi 31 janvier, 
1° bal ; Strauss fera exécuter pour la première fois le quadrille 
de la Reine Topaze et la valse de la Traviata. — Les portes 
ouvriront à minuit. 

, — GAÎTÉ. — Tous les soirs, la Fausse adultère. Grand suc-
cès de rires et de larmes, admirablement joué par MM. Lafer-
rière, Paulin-Ménier, Perrin, Arnaud, et M">« Arnauld, La-
gnier, etc. 

— ROBERT-HOCDIN.— Dimanche, 1er février, séance extraor-
dinaire à deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

— CONCERTS-MIJSARD. — Ces Coucerts continuent k être le 
rendez-vous des promeneurs élégants Le Concert est en ap-
parence toujours le même, mais chaque soir quelque nouveau 
morceau ingénieusement choisi vient le diversifier. 

ÉTRANGER. 
r i' j '

:
'.'' Ç< 

AUSTRALIE (Melbourne). — On nous transmet de Mel-

bourne des détails bien douloureux sur une série de meur-

tres et de tentatives de meurtres qu'on est heureux de 

pouvoir attribuer à la folie de celui qui les a commis. 

Le gouverneur de la colonie venait de passer la re-

vue d'inspection semestrielle du 40" régiment aux barra-

qttes de Prince's-Bridge. Ce régiment, après avoir exécuté 

diverses évolutions et passé son inspection, avait quitté le 

champ de manœuvre. Les officiers s'étaient retirés dans 

leurs barraques, et l'enseigne Pennefather était engagé 

dans un groupe de camarades avec lesquels il causait fa-

milièrement et amicalement. 11 s'était ensuite retiré chez 

lui.Tout-à-coup, entre midi etune heure, il est sorti de sa 

tente, tenant dans sa main droite un revolver à six coups 

chargé à balles, et, rencontrant d'abord l'enseigne Keith; 

il a dirigé sur lui son revolver et a lâché la détente. La 

balle a traversé la joue de M. Kefth, et est ressortie der-
rière la nuque. 

A ce moment, le docteur M'Cauley, qui, par suited'une 

chute par lui faite, il y a quelques semaines, de la galerie 

du théâtre royal dans le parterre, est malade et hors d'é-

tat de se mouvoir, était assis dans un fauteuil placé sur 

le gazon devant la porte de sa tente. Ses béquilles étaient 

par terre, près de lui; il lisait paisiblement. Pennefather 

s'est approché de lui, lui a placé son pistolet au visage, 

et,faisaiit feu une ileuxième fois, il l'a atteint d'une balle, 

qui est entrée dans la bouche du malheureux docteur et 

qui est ressortie derrière le cou, 

Pennefather a regardé alors autour de lui, comme s'il 

cherchait une nouvelle victime à frapper, quand l'enseigne 

Lucas se précipita sur lui pour lui arracher son'qrme 

homicide. Pennefather fit l'eu sur lui et l'atteignit à la mâ-

choire. Il poussait chaque fois son cri rauque de : « Ah ! 

ah! » Après cette troisième détonation, Pennefather di-

rigea le pistolet contre lui-même et se frappa dans la ré-

gion temporale droite. . 

Le docteur M'Cauley était tombé sous le coup : il 

était mort. L'enseigne Lucas est grièvement blessé; l'en-

seigne Keith est aussi en grand danger; cependant, on 

SPECTACLES DU- 31 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Avare, Turcaret. 

OPÉRA-COMIQUE. — Psyché. 

ODÉON. — Les Gens de théâtre. 

ITALIENS. — Don Giovanni. 

THÉATRE-LVRIQUE.'— La Reine Topaze. 

VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 

GYJJMASE. — Les Malheurs, le Père de la Débutante. 

VARIÉTÉS. — Lanterne magique, pièce curieuse. 

PALAIS-BOYAL. — L'Homme qui a vécu. 

["PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle Gabrielle. 

AMBIGU. — La Route de Brest. 

GAITÉ. — La Fausse Adultère. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES. — Allons-y gaîment, 

DÉLASSEMENS. — Allons-y tout de même, les Giboulées. 

LUXEMBOURG. — Henry Hamelin, les Deux précepteurs. 

FOLIES-NOUVELLES. — Nous n'irons plus au bois, Pygmalion. 

BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, la Honne. 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 

CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures 
concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN-D'HIVEB. — B 1 de nuit tous les jeudis. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches^ 
Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 
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Vestes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

AY HAMEAU DES DEUX-
MOOLINS. -

Elude de SI» MUGUET, avoué à Paris, rue Ber-
gère, 2i. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, le jeudi 19 lévrier 1857, 
deux heures de relevée. 

D'une 51 AI HO.* sise au Hameau des Deux-
Moulut', commune d'Ivry-sur-Seiue, canton de 
Villcjuif (Seine), rue Nationale, 24 ancien et 13 
nouveau. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : 
A Mn MKljlttWT, avoué poursuivant, rue Ber-

gère, 25 ; 
A Me Mas, notaire, rue de Bondy, 38. .(6642) 

CONSTRUCTION A BÀTIG!\0LLES 
Etude de Me tACOlIlME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M. 

Glandez 
Adjudication, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

12 lévrier 1857, 
D'une l'OTVSTniJCTIOrY complètement neu-

ve, à Batîgnoltes-Monçeaux, avenue de Clichy, 75, 
contenant un vaste atelier, habitation, dépendan-
ces et matériel, le tout d'une superficie de321 met. 

*iiseàprix: 18,900 fr. 
S'adresser : 
Audit "SI" JLACOMME, avoué; 
A M0 Marin, avoué, rue Richelieu, 60; 
A Me Morin, avoué, rue Richelieu, 102 ; 
Et sur les lieux pour visiter. (6639) 

MAISON RUE DE BÂVBDTEAU. 
Etude de Me VIGIE», avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le samedi 21 février 1857, d'une MAISON 
sise à Paris, rue de Rainbuteau, 40. — Produit 
brut, 14,700 fr. — Charges diverses, 1,855 fr. — 
Mise à prix 160,000 fr. — S'adresser : 1" à !H« 
A'Itàli'K. dépositaire d'une copie du cahier des 
charges; 2° à Me Meuret, avoué, rue Bergère, 25; 
3° à Me Delaporte, notaire, rue de la Chaussée-
d'Antin, 6s, et à M' Gremiou, avocat, rue d'Al-
ger, U. .(6637) 

MAISONS ET HOTEL AÏSPS' 
Etude de M" BI}BBI\, avoué à Paris, quai des 

Grands-Augustins, 11. 
Vent,; eu l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 21 février 1857, deux heures de 

relevée : 
1° D'uneMABSON,Cours-la-Rehie,28,Champs-

Ëlysées; superficie 939 mètres; revenu net actuel, 
11,'90 fr., et en 1865, 15,790 fr.; mise à prix, 

125,000 francs; 
2° D'un IIOTI5I,,Cours-la-Reine, 30; superficie 

1,044 mètres; revenu net, 8,617 fr.; mise à prix, 

250,000 francs; 
3" D'une MAISON, Cours-la-Keiue, 32; super-

ficie 945 mètres; revenu net 12,500 fr.; mise à 

prix, 125,000 francs. 
S'adresser pour les renseignements: 
1° Audit IIe BURMiV, avoué; 
2° A M' Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petils-

Champs, 65; - -
3' A M« Roquebert, notaire, rue Ste-Anne, 69; 
4° A Me loucher, notaire, rue de Provence, 56; 
5" A Me Bouzemont, avocat, rue de la Victoire, 

n» 52. (6635) 

TERIIAIN, RLE DE CSÎÀRENTON 
Etude de Me Ernest IIDKEilj, avoué à Taris, 

place Royale, 21. 
Vente sur licitation, aux criées, au Palais de 

Justice, à Paris, le samedi 28 février 1857, 
D'un TERRAIN sis à Paris, rue de Charen-

ton, 136, contenant environ 432 mètres. 
Mise à prix, 8,000 francs. 
S'adresser: 1° Audit Me E. MOBEAU; 2° à 

M" François, avoué, rue de Grammont, 19; 3° à 
M' de Madré, notaire, rue Saint-Antoine, 205; i" à 
M. Hamel, rue de Charenton, 64, chargé de faire 
visiter la propriété. (6634) 

MAISON RUE DË FLEURUS, A PARIS 
Étude de Me

 PEB<WNE, avoué à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 35. 

Adjudication, le 21 février 1857, à l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une M AISON à Paris, rue Madame, 45, el 
rue de Fleurus, 1 bis. 

Produit net, 10,780 fr. 
Mise à prix, 100,000 fr. 

S'adresser: 1° audit Me PKBOîïSIE, avoué 

poursuivant ; 
2° A M* Bertinot, avoué, rue Vivienne, 10; 
3" A Mede Bénazé, avoué, rue Louis-le-Grand, 7; 
4° A M" Pierret, avoué, rue delà Monnaie, 11; 
5° A .M. Franquin, séquestre, quai des Orfè-

vres, 6. ' (6638) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINE DES BOL-FAR CALS» 

Etude de Me PCHCV liAê-ERCIIE, avoué 
à Paris, rue Sainte-Anne, 48. 

Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-
tère de M* OKLAIHMiTK, notaire à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin, b8, en vertu d'une sentence 

arbitrale, 
Du B9OTIAINE BUES SSOI'-S-Aïi maison 

d'habitation, ferme, moulin à huile (807 hectares), 
simé près Gnelma, arrondissement de Bone, pro-

vince de Coiistantine (Algérie). 
Adjudication le lundi 9 mars 1857, deux heures 

de relevée. 

Mise à prix outre les charges : 40,000 IV. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° Sur les lieux ; 
2° A M" FI'IM'Y OjAPIîni'IIIï, avoué pour-

suivant, demeurant à Taris, rue Sainte-Anne, 48; 
3° A Me Lerat, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, rue Chabannais, 4; 
4° A M"Dyvrande, avoué colicitant, demeurant 

à Paris, rue Favart, 8 ; 
5° Et audit M- OEIiAPORTE, dépositaire 

du cahier des charges, demeurant à Paris, rue de 

1B Chaussée-d'Antin, 68, successeur de M. Halphen. 
NOTA. L'adjudicataire sera tenu de payer le jour 

môme de l'ad.ndi ation la somme de 40,000 Irancs 
entre les mains de M" Delaporte, notaire. 

 .(6618) 

FERIE DE FONTAINEROLX 
au hameau de ce nom, commune d'Héricy, arron-
dissement de Melun, contenant 69 hectares 26 ares 
22 centiares, à vendre, même sur une seule en-
chère, en la Chambre des notaires de Paris, le 3 

mars 1857. 
Revenu net, 3,000 fr. 

Mise à prix: 80,000 fr. 

S'adresser : 
Sur les lieux pour visiter; 
Et à Paris, a M' Lcpargneux, huissier, boule-

vard des Italiens, 27; 
— Et à Me BOUniN »E VESVRES rue 

Montmartre, 131. (6640)* 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS 
rue Saint-Sébastien, 50,et quai Valmy, 8, à vendre, 
même sur une enchère, en la Chambre des notai-

res de Paris, le mardi 2i février 1857. 
Produit net en principale location: 8,500 fr. 
Produit brut des sous-locations : 15,695 fr. 

Mise à prix : 170,0u() fr. 

S'adresser : 
A M< GOSSART, notaire à Paris, rue Saint-

Honoré, 2i7. 
 (6641)* 

HOTEL ET TERRAIN A PARIS 
Rue de Bellechasse, 16 et 48, 

A vendre sur une seule enchère, en la Chambre 
des notaires de Paris, le mardi 17 février 1857. 

44 mètres 35 centimètres environ de façade. 
Grandes lacdités do paiemeni. 

Mise à prix : £00,000 fr. 
S'adresser à Me HBKTAYEB, notaire à Pa-

ris, rue de la Chaussée-d'Antin, 41. (661b)* 

. SIX MAISONS A PARIS 
Adjudication, le 10 février 1857, sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, de 
i" Une MAISON, rue des Déchargeurs, 18. 
Revenu net, 1,3*4 fr. : en 1861, 1,444 fr. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
2" Une MAISON, rue .Mauconseil, 36. 
Revenu net, 1,600 fr., susceptible d'une grande 

augmentation. — Mise à prix, 20,000 fr. 
3" Uiie MAISON, rue Mauconseil, 38. 
Revenu net, 1,800 fr. — Mise à prix, 15,000. fr. 
4° Lue MAISON, rue Mauconseil, 40. 
Revenu net, 1,871 fr. — Mise à prix, 20,000 fr. 
5° Une MAIS UN rue de la Ferronnerie, 39. 
Revenu net, 1,934 fr. — Mise à prix, 15,000 fr. 
6» Une MAISON, rue Saint-Denis, 244. 
Revenu brut, 11,530 fr.—Mise à prix, 130,000 fr. 
Facilités de paiement. 
S'adresser à Me EREMYN, no aire, rue de 

Lille, 11 ; 
A M" Bertrand Maillefer, notaire, rue du Ha-

vre, 10; 
A M' Mestayer, notaire, Chaussée-d'Antin, 44, 

dépositaire du cahier des charges et des titres. 
.(6587)] 

DELX MAISONS r^TÎT^rtyre' 
A vendre par adjudication, en la Chambre des 

notaires de Paris, place du Châtelet, le mardi 10 
février 1857. 

1er lot, Maison n° 11. Revenu : 12,860 fr. 
Mise à prix: 120,000 fr. 

2° lot, Maison n" 15. Revenu: 8,050 fr. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser : 
A M' «ESFORGES, notaire, successeur de 

M. Olagnier, rue d'rlàuteviltv, 1. (6597)* 

CHEJP DE FER M NORD. 
TIRAGE D'OBLIGATIONS. 

La Compagnie fin Chemin de fer du 
Nord a l'honneur d'informer les porteurs des 
2,u0l) Obligations, de 1,000 fr. chacune, émises 
par la société du chemin de fer de Charleroy à Er-
quelines, que le premier tirage pour le rembour-
sement de ces Obligations, comprenant 300 numé-
ros, aura lieu en séance publique au siège de l'ad-
ministration, place Roubaix, 24, le 34 janvier cou-
rant, à midi. 

Un avis ultérieur fera connaître les 300 numéros 
sortis et le jour à partir duquel on pourra se pré-
senter à la caisse du chemin de 1er du Nord pour 
en réclamer le remboursement au taux de l.OOdfr. 

.(17135) 

HftT3?I a ve"dre, près la Madeleine. S'ad.de4 
111/ I iiL à 6 h. soir, à M.Favrais,r,PeuIhièvre,34 

(17228} * 

INSTS MME «8*c£ 
vapeur et hydrauliques fnnct""1 p'déim, - ,l0«S ' 
de balances de précision pr essais chi

m
;
P
 * si 

cutent sur plat.s. GÉRARD et C-, p. de l
a
 p^' % 

 (1 Kï7>M, 

11, FAUBWRfi Di: Tl «PLE^n 
Beaucoup de monde croit que la maison ,1 

TAURANT PASSOIR a été comprise dans les 
tions faites à l'entrée du faubourg du Terre V0' 

Il n'en est rien. Cet établissement n'a en 

ment à supporter que les travaux causés nlf^t-
construction d'une maison voisine. 'H 

Le propriétaire du Restaurant prévient sa IL 
tèle que les réparations, complètement ternV 
lui permettent de la recevoir comme par le 
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A 
ilU RESSORTS Ifll 

(en lautes étoffes) supprimant les crinolines 
pons empesés, faciles à démonter pour le bla 
sage. — L. HCTEAU, inventeur breveté 7 

Montmartre. Mercerie, articles pour taill
e 

•(17083 

iiik 
'ORTS s

Ur
* 

ACHATS ET VENTES DE 
et d'actions, placement de fonds en REPORTS 

leurs de 1er ordre. S'ad. à M. KÏSAECS juniorT"' 
quier, pl. de la Bourse, 10, la démode son p

r(
2 

 (17197) ' 

Sr^. AL FLAMAND, 
Agrandissements do la maison spéciale a 

BLANC, toiles, calicots, lingerie, linge de t
a

k| 

trousseaux et layettes; linge confectionné 1 

 m% 

CSiCXi f DE 60 ANS, 10 fr. le litre. A. BILLU»» 

LUlllMb r. St-Louis (Marais). Rendu franco 

(17091)' 

BOTTINES ïlÏÏret^iS Si 
(17190)* 

IISCLITpur^ 
ph. Belle vil le \ 

gatif UAUUIi, pr. le théâtre, â 
agréable, effet sur (îép., r. Richelieu, 60, — \ f, 

.(1Î01H) \ 

CAROZ, 

CAOUTCHOUC 
Parmi les magasins en 1/0. 
gue, la maison LARCUEK, 7 

rue des Fossés-Montmartre, s'est fait une spécialité 
par ses Chancelicres en caoutchouc, à l'eau bouil-
lante,coussin moelleux, tlexible, élégant. — % 
teaux, chaussures, articles de voyage. (17153)' 

œsœ 

M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 32erae 

ANNEE. 

KDE 

D'ENGHIEN, 

48. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEDH de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Chacun PSI libre,—chez M. de FOY,—de vériaer, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. 1 Le» dots et fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques à l'appui et contrôle facile. 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M. de FOY, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à donner 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun ; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours ; à s'entr'aider, dans les 

cas maladifs ou aulres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M. de For, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de souvenir, 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de 1er lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être lésés. — Le grand nombre 

de mariages entre personnes âgées, conclus sur cette base, par la médiation et les conseils expérimentés de M. de FOY, depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. (Affranchir.) 

La publlcalion llgale d«a Acfefc de Suefété e»« obligatoire dan» la 6AEETTE BBi TBÏBCNAI X , LE BBOIV et 9e JCl BNAL. «ÉNÏrBAE. B'AFtBCttSf 

£ "t 

Ventes mobilières. 

ïtNIKS PAR A I TORITÉ DE JUSTICE 

Le 31 janvier. 

En l'Iiôtel des Commissaires-Prl 

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

i433) Tables, chaises, casiers, che-

mises de femme, jupons, etc 

(MG> Bureaux, fauteuils, chaises 

balances, comptoir, casiers, etc. 

Uureau, armoire, guéridon 

canapé, fauteuil, pendule, etc. 

(438) Uuffet, bureaux, commode, bi-

bliothèque, pendule, chaises, etc. 

(M9) Console, fauteuils, chaises, ca-

na-.és, guéridon, étagère, etc. 

<tiû)'Tablés, chaises, édredon, se 

erélaire, commode, armoire, etc. 

Place publique de la commmune de 

Boulogne. 

(Ht) Tables, guéridon, commode 

toilette, chaises, armoire, etc. 

En une maison à La Villette, rue des 

Vertus, 16, et place du Marché-

aux-Chevaux de Paris. 

(tl3) 3 chevaux, harnais, pendule 

commode, chaises, armoire, table 

Le I™ février. 

Place de la commune de Saint-Denis 

(Seine). 

(443) Commode et secrétaire acajou, 

buffet-élagère, chaises, tables, etc. 

Place de la commune deBatignolles. 

4M) chaises, labiés, buffet, pendu-

le, bureau, charbon de terre, etc. 

En une maison rue du Midi, à 

Vincennes. 

(415) Comptoirs, casiers, indiennes, 

as'ftrliment de rouennerie, etc. 

En la commune de Pantin. 

(446) Divers appareils à rectifier les 

esprits et aulres a distiller, etc. 

Place de la commune de Grenelle. 

(447) Table, commode, chaises, gla-

ce, montre el chaîne argent, etc. 

(449' Machine a vapeur, paniers, 

échelles, pelles, bois, cordage,etc. 

Place de la commune de Clichy-Ia-

Garenne. 

(448) Btirrau, fauteuils, chaises, pen-

lules, lab.eaux, comptoirs, etc. 

une maison à Charonne, route 

de Uellevilte, 14. 

(450) Tables, chaises, glaces, billard 

avec, accessoires, comptoir, etc. 

En la commune de Gentilly, rue de 

la Fontaine-à-Mulard, 4. 

(451) Armoires, commode, glaces, 

tables, ustensiles de cuisine, etc. 

En iinc maison à Saint-Mandé, rue 

du Rendez-Vous, 10. 

«52 : Cuivre, fer, 7 étaux 3 établis, 

2 forges avec, leurs soumets, etc. 

En une maison à Clamart, à côté de 

la place de la Mairie. 

(453) Calori ère, paniers, table, ar-

moire, chaises, .ed-de-bu-ut, etc. 

Le 2 hivrier. 

Fn l'hôtel des Commissaires-Pn-

seurs, rue Itossini, 6. 

(454) Guéridons, chaises, fauteuils, 

canapés, armoires a glace, etc. 

dut 

En 

nu nrflecs-verh.il de l'assemblée 

cent emquante-sepi, £ "';' ,,' „. 
neuf janvier, ledit P.rocè s-verbal t 

rccislré il Paris le vingt ami i mu 
nuit cent cinquante-sept, olio:J22 

' case 3, par le receveur, qui a pervu 

les droits, 

11 appert : 

Que MM. William LAIXG etEnne 

mond BAGARY ont donné leur dé-

mission des fonctions de gérants « 

ont cessé d'être associés en nom 

collectif; 

Que la société sera en nom collec-

tif à l'égard de M. Jean MEUNIER 

propriétaire, demeurant à Paris, rué 

de Clichy, 74, seul gérant responsa-

ble, investi des pouvoirs les plus 

éten lus pour la gestion et l'admi-

nistration de la compagnie; 

Que les comptes présentés par les 

gérants démissionnaires ont été ap-

prouvés, et que cette approbation 

vaut liquidation pour la gérance de 

MM. Laing et Bagary et quitus et 

décharge définitifs à feur profit ; 

Que M. Meunier ne prend posses-

sion de la gérance qu'à partir du 

lundi dix-neuf janvier mil huit cent 

cinquante-sept et ne doit, en aucun 

cas, être responsable des affaires 

antérieures ; 

Que, par suite, les modifications 

suivantes ont été adoptées : 

La raison sociale et la signature 

sociale seront MEUNIER et f>; 

Le siège social sera à Paris dans 

un bureau que le gérant louera spé-

cialement à cet eflét ; 

En cas de retraite, de décès ou 

d'incapacité légale du gérant, la so-

ciété ne sera pas dissoute. 

Pour extrait : 

J. MEUNIER. (5887) 

L'association formée entre MM. OL-

LION et BONHOMME, pour la vente 

des dessins industriels, et qui était 

située cour des Miracles, 8, 

A élé dissoute à partir du premier 

octobre mil huit cent cinquante-

six. 

M. Ollion reste liquidateur. 

(5913)— 

Suivant acle sous signatures pri-

vées, en date à Paris du dix-sepf 

janvier mil huit cent cinquante-

sept, 

M. Balthazar MEYER père, mar-

chand de bois des îles, et M. Pierre-

Auguslin MEYER fils, demeurant à 

Paris, rue du Faubourg-Saint-An-

toine, 75, 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif avant pour but 

l'exploitation d'un établissement de 

marchand de bois des îles, en gros 

et en détail, situé à Paris, rue du 

Faubourg-Saint-Antoine, 75. 

Il a été stipulé en cet acte : 

Que la raison sociale serait MEYER 

pèrtî 6t tils ■ 

Que le s'iise de la société serait à 

Paris, susdite rue du Faubourg-

Saint-Antoine, 75; 
Que chacun des associés aurait la 

signature sociale pour les affaires de 

ia société ; 

Que la durée de cette société serait 

de huit années, commençant au pre-

mier janvier mil huit cent cinquan-

te-sepl, et finissant au premier jan-

vier ni'l huit cent soixante-cinq, 

Et que ladite sociélé serait publiée 

conformément à la loi. (5915)-

Sociélé A. RERARD, E. LEVAIN-

VILLE et C". 

Addition à l'article 19 des statuts. 

Un conseil de surveillance de cinq 

îembres actionnaires sera étobU. 

dominé la première fois pari as-

semblée générale extraordinaire du 

dix-sept 'janvier mil huit cent cin-

auante-sépt, il le sera ensuite tous 

"es cinq ans par les assemblées gé-

nérales ordinaires. II s'assemble 

quand il le juge convenable. Trois 

membres suffisent pour délibérer. 

Extrait de la délibération de l'as-

semblée générale extraordinaire du 

dix-sept janvier mil huil cenl cin-

quanle-sépt. 

Les gérants, 

A. BKRARD, E. LEVAINVILLE et O. 

(5910)-

Etude de M« H. CARDOZO, avocat-

agréé au Tribunal de commerce 

dé la Seine, rue Vivienne, 34. 

D'une délibération de l'assemblée 

générale des actionnaires de la so-

ciété des pompes funèbres généra-

les de France, connue sous la rai-

son sociale LANGLÉ et C'% en date 

du "dix-neuf ^février mil huit cent 

cinquante-six, ladite délibération 

enregistrée, a Paris le vingt-quatre 

janvier mil huil cent cinquanle-

sept, folio 44, case 7, par le rece-

veur, qui a perçu deux francs qua-

rante centimes pour droit, il a été 

extrait ce qui suit : 

L'assemblée vote le renouvelle-

ment du conseil de surveillance, sur 

la demande de M. le comte du Mais-

niel de cesser d'en faire parlie;ce 

conseil est composé à nouveau, pour 

l'exercice courant, de MM. Emeri, 

Renard, Julien Vallon de Villeneuve, 

Taconnet, Charles Perey, membres 

sortants réélus, et M. D'Leindre, 

nommé en remplacement de M. du 

Maisniel. 

En conséquence, la société dont 

s'agit est pourvue d'un conseil de 

surveillance composé conformé-

ment aux prescriptions de la loi du 

dix-sept juillet mil huit cent cin-

quante-six. 

Pour extrait : 

Signé -, H. CARDOZO. (5917)-

D'un jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine, en date du 

dix-neuf janvier mil huit cent cin-

quante-sept, enregistré, 

Il appert que la société conslituée, 

par acte reçu M" Delaloge, notaire à 

Paris, le dix-neuf septembre mil 

huil cent cinquante-trois, pour l'ex-

ploitation d'une librairie universel-

le ancienne et moderne, comme 

sous la raison sociale PILON et C'°, 

et dont le siège était à Paris, rue 

Hautefeuille, 1, a été déclarée dis-

soute à partir du jour du susdit ju-

gement, et que M. Pilon a été nom-

mé liquidateur. 

Pour extrait : 

PILON, 

—(5918) 1, rue Hautefeuille. 

Suivant acte passé devant M« 

Guyon, qui en a la minute, et son 

collègue, notaires à Paris, le vingt-

sept janvier mil huil cent cinquan-

te-sept, enregistré, 

Il a été formé une société en coni: 

mandite par actions entre M. Jéah-

Charles MEUNIER fils, négociant, 

demeurant à Paris, rue Lafayelte, 

il" 50; 
Un ponimanditaire désigné et 

comparant audit acte. 

Et toutes personnes qui devien-

dront par la suite propriétaires des 

actions créées. 

Cette société a pour objet : 

l- De con inuer l'exploitation d'u-

neenlreprkse de transport» par ba-

teaux à vapeur établie par M. Place 

et actuellement en activité sur tes 

canaux entre Lille cl Paris, -ous la 

dénomination de Compagnie dè na-

igalion k vapeur sur les canaux ; 

2° D'organiser et d'exploiter tou-

tes nouvelles entreprises bt. tous 

services de transports de marchan-

dises et objets quelconques sur tou-

tes les voies navigables et particu-

lièrement sur les canaux ; 

3" De faire construire, pour cire 

employés auxdiles entreprises, Ions 

bateaux, machinée et objets de ma-

tériel d'après le système de cons-

truction de bateaux, objet des bre-

vets dont la jouissance a été acquise 

par M. Place, et aussi d'après tout 

autre mode qui serait reconnu pré-

férable ; 

Et 4" de faire toutes cessions de 

licence, en France et à l'étranger, 

pour l'emploi du système de cons-

truction énoncé auxdits brevets. 

La durée de la société est fixée à 

quinze années, qui commenceront il 

courir du quinze janvier mil huil 

cent cinquante-sept, pour finir le 

quinze janvier mil huit cent soixan-

te-douze. 

Le siège de la société, est fixé à La 

Villette, et, en ce moment, situé 

quai de Seine, 7. 

La sociélé conserve le titre déjà 

existant de Compagnie de naviga-

tion à vapeur sur les canaux. 

La raison et la signature sociales 

sont.MEUNIER' fils et C:", --

La signature sociale devra être 

précédée des mots • Compagnie de 

navigation à vapeur sur les ca-

naux. 

Le fonds social se compose des 

apporls ci-après faits par le com-

manditaire ci-dessus désigné, à titre 

de commandite. : 

Premièrement. De la pleine pro-

priété et jouissance dans les condi-

tions où elles lui appartiennent : 

1° De trois brevets d'invention 

constituant, lin système de bateaux 

à vapeur propres à la navigation 

sur toutes voies d'eau et notamment 

sur les canaux, pour le transport 

des marchandises, et destinés à 
produire une économie considéra-

ble dans les frais de transport. 

Le premier desdils brevets a été 

délivre te quinze avril mil huit cenl 

cinquante-quatre, sous le n° 18888, 

pour quinze années, à partir du 

vingt-deux février précédent, et a 

pour objet des perfectionnements 

apportés dans la construction des 

bateaux à vapeur fonctionnant par-

ticulièrement sur les canaux, et des 

dispositions de générateurs pour 

ménager l'espace. 

Le deuxième, portan' le n° 20332, 

a été délivré le onze septembre mil 

huit cent cinquante-quatre, pour 

quinze années, à partir du dix-sept 

juillet précédent, et concerne un 

propulseur mixte de roues à aubes 

et hélices pour des bateaqx mus par 

la vapeur, fonctionnant sur les neu-

ves et rivières et principalement sur 

les canaux, sans en détériorer les 

berges. 

Le troisième, portant le n° 20662, 

et délivré le vingt-quatre octobre 

mil huit centeinquanie-quatre,pour 

quinze années, à partir du vingt-six 

août précédent, comprend la -ons-

Iruelion complète d'un bateau mu 

par la vapeur, pouvant fonctionner 

sur les fleuves et rivières et princi-

palement sur les canaux, sans en 

dét ériorer les berges. 

La propriété et jouissance de ces 

trois brevets ont été cédées audit 

commanditaire apportant par M. 

Langlois, aux ternies d'un acle passé 

devant M" l'Otier et son collègue, 

notaires à Paris, le quatorze no-

vembre mil huit cent cinquante-

quatre. 

Toutefois. il est observé que la 

cession desdits brevets par M. Lan-

glois contient une restriction à l'é-

gard du système de chaudière dit 

générateur* tabulaire, pour lequel i 

a été stipulé que le eessionnaire, au-

torisé seulement à en faire l'appli 

cation à son système de bateaux i 

vapeur, ne pourrait céder aucune 

licence, mais qu'il pourrait' Iran 

porter ses droits à un successeur 

déterminé, et enfin que la construc-

tion des générateurs se ferait sous 

la direction immédiate de. MM. Cla-

vière et Langlois, à prix réglés. 

Deuxièmement : De l'établissement 

actuellement en activité et dont le 

siège est à La Villette, quai de Sei-

ne, 7, ensemble : 1° le matériel ser-

vant à son exploitation el compre-

nant neuf bateaux à vapeur avec 

leurs machines, chaudières, oulil 

ges et accessoires; 2" le mobiliei 

industriel el les approvisionne-

ments; 3° le droit à la location ver-

bale des lieux; 4" la clientèle et les 

marchés en cours d'exécution, cl 

en un mol tout ce qui compose le-

dit établissement, sans en rien ex-

cepter ni réserver, et ainsi, du reste, 

que le tout se trouvera constaté par 

un inventaire dressé entre les par-

ties au moment de la prise de pos-

session qui aura lieu aussitôt après 

la signature des présentes; 

Troisièmement : Une somme de 

Irois cent mille francs en espèces, 

dont le quart, montant à soixante-

quinze mille francs, a été versé par 

le commanditaire dans la caisse so-

ciale, ainsi qu'il a été reconnu par 

M. Meunier qui a déclaré en être en 

possession. 

Quant aux deux cent vingt-cinq 

mille francs formant les trois quarls 

du complément, le commanditaire 

s'est engagé à les verser dans la 

caisse -sociale, sur la demande que 

lui en ferait le gérant, au fur et à 
mesure des besoins de la société, et 

à la charge par ledit gérant de le 

prévenir quinze jours à l'avance. 

Il a été dit qiie le fonds social, 

composé ainsi uniquement des ap-

ports faits par le commanditaire,se-

rait représenté par trois mille qua-

tre cents actions au porteur de cin | 

cents francs chacune, attribuées dès 

à présent audit commanditaire, el 

qui seront tenues à sa disposition 

immédiatement après le versement 

complet des trois cent mille francs 

auquel il s'est obligé. 

M. Meunier fils est seul gérant. 

Le commanditaire dont est ci-

dessus question et les cessionnaires 

de ses actions ne seront que sim-

ples commanditaires. 

Le gérant administrera la société 

avec les pouvoirs les plus éten-

dus. 

Il aura la signature sociale sans 

délégation possible, sauf le cas de 

force majeure constaté par le con-

seil de surveillance. 

11 dc\ ra consacrer à la gestion des 

affaires delà société tout son teiiqjs 

et tous ses soins. 

Il pourra, suivant les circonslan-

ces et après avoir pris l'avis du 

conseil de surveillance, consentir a-

vec toutes entreprises de transport 

de marchandises, par quelque voie 

que ce soit, tous traités de partici-

pation de fusion ou de communauté 

d'intérêts dans les proportions qu'il 

jugera conven ables. 

Il pourra même céder d'une ma-

nière absolue l'exploitation objet de 

la présente société, si des offres très 

avantageuses lui sont, faites ; mais 

dans ce cas. il devra obtenir préa-

lablement l'avis écrit du conseil de 

surveillance. 

Si les aclions n'avaient pas en-

core élé détachées de la souche, se 

ton les prévisions de l'article 7, les 

avis dont la. nécessité vient d'êlre é-

lalilic seraient demandés à la ma-

jorité des commanditaires exislanl 

alors. 

Pour extrait : 

Signé : GUÏOS. (5892) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peurent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 29 JANV. 1857, qui 

déclarent ta faillite ouverte et en 

fixent prouiioirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur GOURRE (Pierre-Claude), 

fabr. de nécessaires , rue St-Denis, 

-175 ; nomme M. Caillebotte juge-

commissaire, et M. Sommaire, rue 

du Château-d'Eau, 52, syndic provi-

soire (N° 13718 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve LABAD1E (Quit-

terie Moignard, veuve de Pierre), 

nég. en parfumeries, rue St-Honoré, 

145, le 4 février, à 1 heure 112 (N
0 

13639 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle U. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. I^.s tiers-porteurs d'etfets 

ou endossements de ces faillites, n'é-

lant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé MAIRE et CHAUVAL-

LON, enlr. de pierres taillées, rue St-

Maur, 60, passage Bertrand, compo-

sée de : 1» Etienne Maire, 2» Simpii-

cién Chaiivallon , demeurant tous 

deux rue St-.Maur, 60, passage Bcr-

Irand, le 4 février, à 12 heures (N» 

13390 du gr.). j 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de ta. le juge-commissaire, aux 

vérification et a/jirmation de leurs 

créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remottenl préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. * j 
CONCORDATS. 

Du sieur DUBROCA ( Martin-Ju-

lien;, nég., ancien gérant deia com-

pagnie d'assurances maritimes le 

| Palladium , rue NoIre-Dame-des 

Victoires, 44, le 1 février, à 3 heures 

(N° 13155 du gr.); 

Du sieur FOURNIER (Jules-Domi 

nique), anc. maître d'hôtel meublé-

restaurant, ayant tenu table d'hôle, 

estaminet et billards au bois de Co-

lombes, près la station d'Asnières, 

rue de la Côte-St-Tliihault, demeu-

rant actuellement à Paris, rue 

Drouot, 2, le 5 février, à 3 heures 

(N° 13565 du gr.); 

Du sieur LECONTE ( François ) 

nourrisseur à Batignolles, rue de 

Lévis, 51, le 5 février, à 9 heures 

(No 13567 du gr.); 

Du sieur WARMONT (Emile-Vic-

tor), teinturier à Neuilly, rue des 

Mauvaises-Paroles, 4, le 5 février, à 
9 heures (N» 12380 du gr.); 

Du sieur BASSET (Pierre Alexis),, 

md tapissier, rue de Charenton, 37, 

le 5 février, à 9 heures (N» 13485 du 

gr,), 

Pour entendre le rapport des syn 

dics sur l'état de la faillite el délibé-

rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, el, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utililt 

du maintien ou du remplacement de> 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BAUDET (Florentin), md 

de bois, rue Ameiot, 64, le 5 février, 

à 1 heure (N° 13566 du gr.); 

De,'la société LAUNÉ et DENIAUX, 

mds épiciers, rue des Lions-St-Paul, 

39, composée du sieur Silvain Launé 

et D11' Fannv Deniaux, le 5 février, à 
12 heures (N° 13482 du gr.); 

Du sieur MAILLARD ( Frédéric ), 

boulanger, rue du Faubourg-du-

Temple, 135, le 5 février, à 12 heures 

(N» 13244 du gr.). 

Po«r reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dam 

ce cas, donner leur avis sur l'utililt 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vériliés et affirmés ou 

qui se seront l'ait relever de la dé-

chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la iaillite du sieur 

MlîlUEL-X, pharmacien, rue Réau-

niur, 21, en retard de faire vérilier 

et d'aflirmer leurs créances, sont in-

vités à se rendre le 2 février, à 9 h. 

très précises, au Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinaire 

des assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, 

procéder à la vériiication et à l'allir-

malion de leursdites créances (N« 

12850 du çr.). 

merce de la Seine, du 19 nnt.lK 

lequel homologue le colicurilatli* 

sé le 17 mars 1856 , entre le* 

DUPONT, grainetier, rue du Cl» 

min-Vert, 20. et ses créanciers. 

Conditions sommaire* 

Remise au sieur Dupont, pa 

créanciers, de 85 p. IOO sur km 
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, pajMJ 

par moitié, les I" avril 1837 el« 

(N° 692% du gr.). 

tiot 

» 

I 

Jugement du Tribunal de t#tt„, 

merce de la Seine, (lu H ^«JUl,; 

1856. lequel déclare nul et de mitc-ï 

fet le jugement du 20 juin dem» 

déclarant'de la faillite du sieorl 

DON, nég., rue du Grand-CliaW 

Rapporte eu conséquence leditjwautc 

gement ; remet Redon au n»" " 

semblable état qu'avant icelui: . 

Dil que le svndic remlra rtjJJI 
de sa g slion, él qu'aussitôt $»m 

ivai 
/«si 

tions et celles du juge-cofflmi
,!,i

!«llK 

cesseront (N° 13260 du gr. 

Messieurs les créanciers delà"1 
lile de la sociélé LACROIXetPijjf 

dan 
5 dni, 

goc. commiss., dont le s 

Paris, rue Hergère, 5, conil 

sieurs AUL'iiste Lacroix, derneun 

au siège siii-ial, rt Kuiilc I-I'"*,K i
f

„ 

iiieurant a Rallia Itiv.-il ,Ï0II,-P cu 

viles à se rendre le 5 lévrier," 

heures très précises, au TnMR îni 

commerce, salle des a.-scuiul*j ^ 

créanciers, pour prendre l'jnjj u, 

délibération qui intéresse l« ™ '
a
' 

<Ies créanciers. 

RÉPARTITION. ^ 

MM. les créanciers vériflé9.e'J t% 

mésdu sieur PF.I.VK Sclmstie" , , 

rie), maître carrier a I**,* Ifc 
d'Issy, 10, peuvent se prt»seniei'Œ 

M. Decagnv, syndic, rue 0Ç'*Uif"T 

Ihe, 9, polir toucher un diu*3lle, 

de 5 pour 100, première reP»"1 lh . 
i.V 12245 du gr.). JM 

MM. les créancier» vér'j!,
1
', iijm/a 

■nés du sieur I.ONSTANII-^TIL11 

Auguste -, md herboriste, 

Poterie-des-lla|les, 53, P"" ™.**' 

préscnler chez M, DecagliJt »ÇM 
rue de Greltalhe, 9, pour IOU^ML. 

dividende de 4 fr. 80 c. PJ*/f" 

deuxième et dernière répartil'*^» 

5641 du gr.). ^iei, 

îlWl'i 

ASSEMBLEES DU 31 JANVlt" F1! 
r hr flH 

NEUF HEURES: Cartier, law-

noline-, clôt. - LamourWJ 

peur de, poils, id. — "en li'jrtfc 

bois des iles , conc. "T, ,VJI 

4 , Ki.-
frères, fabr. de fleurs, » 

mare, n-h-nn ci c. agc«« 

blicité, 
mare, Debacq ̂ ''^e*«S| 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DUPONT. 

Jugement du Tribunal ne coin-

x mm, - "te »k 
de pianos, redd, de r«»,&J»é 

ma \ m i ms: Bignct u'- 1 

voir, svml. orset, nu 'c
 in

j,»k 

vérif. -Jluchard, nul
 d

^
r
o<E

T 

- Fleiiry, relieur, m. ~Li,<9r~ 
bijoutier, id.- Bmlin 'Si 
m ssio. n. en marchai <^d| 

-Dubois, ami. \»i\^"''' a 

leau, fabr. de corsets, 
■bault, menuisier, id. ^18 

TROIS HEURES: Varlct, l'u» 

svnd. 

Le gérant, 

En registré à Paris, le 
Reçu deux irancs quarante centimes. 

Janvier 1850. f IMPlUMEKIE DE A.. GUYOT, «DE NKUVE-DES-MATHURINS, 18, Pour légalisation de la signature A, Qvxoi, 

Le matre du 1" arrondissetuea'» 

Certifie* l'insertion sous le 


